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ACTSS OFFICIELS. 

ORGASISAIIOW »U SERVICE JUDICIAIRE A LA 

GTJYANF. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Paris, le 14 août 1854. 

Sire, 
L'organisation du service judiciaire à la Guyane française 

et la composition du personnel des Tribunaux ont été établies 
en 1828 sur des bases dont l'exagération était manifeste, mê-
me à cette époque où la production et le commerce dans cette 
colonie avaient une certaine importance et promettaient de se 

développer. . 
Le gouvernement de Votre Majesté a l'intention bien arrêtée 

de faire sortir la Guyane de l'affaissement auquel Va réduite, 
depuis 1848, la décadence du travail sur les anciennes habi-
tations. Je m'occupe avec soin, en co moment môme, d'après 
les ordres de Votre Majesté, de diverses mesures qui tendent 
à ce but; mais ce n'est pas une raison pour maintenir dans le 
personnel judiciaire des superfétations évidentes. 

J'ai reconnu la possibilité d'y apporter de fortes réductions 
sans nuire aux intérêts des justiciables, et même en donnant 
au premier degré de la magistrature locale, aux justices de 
paix, une organisation beaucoup mieux appropriée à la police 
rurale et à l'application du régime d'engagements créé par le 
décret du 13 février 1852. 

D'après l'organisation de 1828 et en tenant compte de quel 
nues modifications qu'elle a successivement reçues, le service 
de la justice à la Guyane française est aujourd'hui composé 
ainsi qu'il suit : 

COUR IMPÉRIALE 

Sept conseillers, dont tin appelé aux fonctions de président, 
deux conseillers auditeurs, un procureur-général, un substi 
tut et un greffier. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE. 

Un juge, un lieutenant de juge, deux juges auditeurs, un 
procureur impérial, deux substituts et un greffier. 

TRIBUNAUX DE PAIX. 

Six juges de paix et leurs greffiers. 
D'après les éléments que nous fournissent les statistiques 

judiciaires, je pense, et le Conseil d'Etat reconnaît, qu'on peut 
ramener ce service aux proportions beaucoup plus modestes 
de l'organisation nouvelle qui, par un autre décret de Votre 
Majesté, vient d'être consacrée pour le Sénégal. 

Voici quelles sont les propositions que je viens soumettre à 
Votre Majesié : 

La seule justice de paix du quartier de Cayenne sera main-
tenue conformément aux propositions émanées de l'adminis-
tration locale. 

Les attributions des juges de paix dans les autres quartiers 
font confiées aux principaux commissaires-commandants, 
fonctionnaires qui ont déjà en partie les attributions des inai-
res. Une indemnité leur sera allouée sur les fonds du service 
local, et le chiffre en sera fixé, suivant l'importance des loca-
lités, par un arrêté du gouverneur qui devra être soumis à 
njoii approbation. Ces sortes de justices de paix rurales auront 
surtout à s'occuper des litiges ordinaires relatifs au travail 
dans les campagnes ; elles auront le grand avantage de meure 
le magistrat beaucoup plus près du justiciable, et d'assurer 
une répression plus sommaire et plus prompte des délits et 
des infractions prévus par le décret du 13 février 1852. Les 
brigadiers de gendarmerie stationnés dans chaque quartier 
rempliront près de ces Tribunaux de police les fonctions du 
ministère public. 

Le Tribunal de première instance, à raison du personnel 
très restreint qui le compose, comme je l'ai indiqué plus 
haut, ne peut subir d'autre réduction que la suppression d'un des 
deux juges auditeurs. Les deux substituts demeurent nécessai-
res, a raison du double service qui va incomber à ce parquet 
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C'est sur le personnel de la Cour impériale que portent les 
réductions les plus importantes, et par conséquent les princi-
pales économies. Le projet, en supprimant la fonction du pro-
cureur général, fait du président de la Cour le chef da service 
judiciaire. Ce président, au lieu d'être soumis au renouvelle-
ment triennal comme dans le système actuel, est revêtu d'un 
ftre permanent, et acquiert ainsi en autorité et en considéra-
'oo ce qu'il gagnera en stabilité. II reste d'ailleurs soumis, 

comme tout le personnel de la magistrature coloniale, au 
principe de l'amovibilité. Les six conseillers du cadre actuel 
ont réduits à deux, et il ne subsiste plus qu'un seul conseil-
T auditeur. Le ministère public près la Cour est exercé par 
procureur impérial, qui tient le siège par lui-même ou par 

1 uu de ses substituts. 

rar analogie avec ce qui a été fait pour le Sénégal, il est 
pourvu au cas d'empêchement d'un ou de deux des conseillers 
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~""uls criminellement. Cet abaissement L.. 

pénalités, motivé par l'état d'intelligence encore 

à convertir en journées de travail toutes les amendes qui n'au-
raient pu être recouvrées après un délai déterminé. C'est l'ex-
tension d'une faculté que le décret du 13 février 1852 a déjà 
établie, en ce qui concerne spécialement les amendes pronon-
cées pour les infractions aux règlements sur la police du tra-
vail. 

Il ne peut qu'y avoir utilité à généraliser cette mesure, 
dont l'expérience a déjà démontré les bons effets. 

En résumé, simplification dans le personnel judiciaire, éco-
nomie notable dans les dépenses, amélioration dans la police 
rurale et l'exécution des règlements de travail, répression plus 
modérée et mieux assurée des délits dans la masse de la po-
pulation, tels sont, Sire, les avantages de la nouvelle organi-
sation que je soumets à la sanction de Votre Majesté, et sur 
tous les points de laquelle j'ai eu soin de me mettre d'accord 
avec M. le garde des sceaux. Les dépenses à la charge de l'E-
tat sont, d'après le cadre actuel, de 105,500 francs. Elles ne 
se monteront plus, dans le système nouveau, qu'à 49,500 fr. 
La réduction de dépenses sera donc de 56,000 francs, et il 
s'en trouvera encore une autre de quelque importance dans 
la transformation des justices de paix en juridictions ru-
rales. 

Je suis avec un profond respect, 
Sire, 

De Votre Majesté, 
Le très humble et très obéissant ser-
, viteur, 

Le ministre secrétaire d'Etat 
au département de la ma-
rine et des colonies, 

THÉODORE DUCOS. 
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Napoléon, etc. 
Vu les ordonnances des 27 août et 21 décembre 1828, con-

cernant le gouvernement et l'organisation judiciaire de la 
Guyane française ; 

Vu l'ordonnance du 10 mai 1829, portant application du 
Code d'instruction criminelle à cette colonie ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etatau dépar-
tement de la marine et des colonies, 

Notre Conseil d'Etat entendu, 
Avons d écrété et décrétons ce qui suit : , 

TITRE PREMIER. 

DES TRIBUNAUX DE PAIX ET DE TOLICE. 

Art. 1 er . La juridiction du Tribunal de paix et desimpie po-
lice établi à Cayenne comprend la ville de Cayenne, les quar-
tiers de l'Ile de Cayenne, du Tour-de-l'Ue, de Montcinery, de 
Tonnegrande et de Macouria. 

Art. 2. Les fonctions du ministère public auprès du Tribu-
nal de police de Cayenne sont remplies par le commissaire de 
police, et, en cas d'absence ou d'empêchement, par le maire 
ou par un de ses adjoints. 

Art. 3. Les commissaires commandant les quartiers d'Oya-
pock, Approuague, Kaw, Roura, Kourou, Sinnamary et Mana, 
exercent les fonctions de juge de paix et de police dans leurs 
circonscriptions respectives. 

La circonscription judiciaire du commandant du quartier 
de Sinnamary s'étend au quartier d'Iracoubo. 

Art. 4. Le commissaire commandant du quartier a pour 
suppléant le lieutenant commissaire. Le secrétaire de la mai-
rie remplit auprès de lui les fonctions de greffier. 

Art. 5. Les fonctions du ministère public près des commis-
saires commandants jugeant en matière de police sont rem-
plies par le brigadier commandant la gendarmerie du quar-
tier, et à son défaut par le premier agent de police. 

Art. 6. La compétence des juges de paix en matière civile 
est réglée conformément aux dispositions de la loi du 25 mai 
1838. 

Toutefois ils connaissent 1° en dernier ressort jusqu'à la va-
leur de 250 fr., et en premier ressort jusqu'à la valeur de 
500 fr., des actions indiquées dans l'article 1" de cette loi ; 2" 
en dernier ressort jusqu'à la valeur de 250 fr. des actions in-
diquées dans les articles 2, 3, 4 et 5 de ladite loi. 

11 n'est pas dérogé aux ordonnances des 31 octobre 1832 et 
19 mai 1842, qui étendent la compétence des justices de paix 
de Sinnamary et d'Approuague. 

TITRE II. 

DU TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. 

Art. 7. Le Tribunal de première instance établi à Cayenne 
est composé : 

D'un juge impérial, 
D'un lieutenant de juge, 
D'un juge auditeur, 
D'un procureur impérial, 
D'un ou de deux substituts, 
D'un greffier et d'un commis assermenté. 

Art. 8. Ce Tribunal connaît : 1° de l'appel des jugements 
rendus en premier ressort par les juges de paix en matière 
civile et commerciale; 

2° De toutes actions civiles et commerciales en premier et 
dsrnier ressort, jusqu'à concurrence de 1,000 fr. en principal 
ou de 100 fr. de revenu déterminé, soit en rentes, soit par 
prix de bail, et à la charge d'appel au-dessus de ces sommes. 

En matière correctionnelle, il connaît de l'appel des juge-
ments de simple police. 

Le Tribunal connaît en outre, en premier ressort seulement, 
des contraventions aux lois sur le commerce étranger, le ré-
gime des douanes et les contributions indirectes. 

11 se conforme aux dispositions de l'article 2 de la loi du 
11 avril 1838. 

TITRE III. 

DE LA COUR IMPÉRIALE. 

Art. 9. La Cour impériale de la Guyane française est com-
posée : 

D'un président, 
De deux conseillers. 
D'un conseiller auditeur, 
D'un greffier. 

Le procureur impérial du Tribunal de Cayenne et ses sub-
stituts remplissent auprès de la Cour les fonctions du minis-
tère public. 

Art. 10. Les arrêts sont rendus par trois juges. 
Art. 11. En cas d'absence ou d'empêchement momentané 

d'un ou de deux des magistrats de la Cour impériale, le pré 
sident pourvoit à leur remplacement par l'appel d'un ou de 
deux fonctionnaires ou anciens fonctionnaires membres du 
collège des assesseurs. 

Si l'empêchement ou l'absence sont de nature à se prolon-
ger, le gouverneur, sans recourir à la faculté qui lui est don-
née par le deuxième paragraphe de l'art. 61 de l'ordonnance 
du 27 août 1828, peut désigner, comme suppléant, un ou 
deux de ces fonctionnaires ou anciens fonctionnaires. Ces sup-
pléants ne sont pas assujettis aux conditions d'aptitude exi 
gées par le présent décret. Leurs fonctions sont gratuites. 

Art. 12. La Cour est saisie directement de toutes les affai-
res correctionnelles par le procureur impérial. 

Art. 13. Hors le temps des vacations, il y a chaque mois une 
session civile et correctionnelle qui s'ouvre le premier lundi 
de chaque mois. 

Ljs sessions durent jusqu'à ce que les affaires portées au 

rôle et en état de recevoir jugement soient expédiées. 
Art. 14. Le président de la Cour impériale est chef du ser-

vice judiciaire. 

En cette qualité, il exerce toutes les attributions adminis-
tratives et de surveillance antérieurement conférées au pro-
cureur général. 

En cas d'empêchement, il est remplacé par le plus ancien 
conseiller, sous la réserve de la faculté conférée au gouver-
neur par l'art. 129 de l'ordonnance du 27 août 1828. 

TITRE IV. 

DE LA COUR D'ASSISES. 

Art. 15. La Cour d'assises de la Guyane est saisie directe-
ment par le procureur impérial de toutes les affaires de sa 
compétence. 

A cet effet, les instructions criminelles dirigées par le lieu-
tenant de juge sont transmises, sans délai, au procureur im-
périal. 

Celui-ci est tenu de mettre l'affaire en étant dans les dix 
jours de sa réception. 

Pendant ce temps la partie civile ou le prévenu peuvent 
fournir les mémoires qu'Us jugent convenables. 

Art. 16. La Cour d'assises est composée : 
Du président de la Cour impériale ; 

Des deux conseillers qui, en cas d'absence ou d'empêche-
ment, sont remplacés par le conseiller auditeur, et, à défaut, 
ainsi, qu'il est dit en l'art. 11 du présent décret; 

De quatre assesseurs ; 

Du procureur impérial ou de l'un de ses substituts ; 
Du greffier de la Cour impériale. 
Art. 17. Les juges et les assêsseurs délibèrent en commun 

sur les questions de fait résultant de l'acte d'accusatiou et des 
débats. 

La déclaration de culpabilité est rendue à la simple majo-
rité. 

Les juges statuent seuls sur la question de compétence, 
L'application de la peine, 
Les incidents de droit ou de procédure, 
Et les demandes en dommages-intérêts. 

TITRE V. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 18. Les conditions d'âge et d'aptitude déterminées par 
les lois pour la magistrature continentale sont applicables aux 
magistrats de la Guyane. 

Art. 19. Le traitement des magistrats et des membres atta-
chés à la Cour et aux Tribunaux de la Guyane est fixé ainsi 
qu'il suit : 

TRAITEMENT. 

Colonial. d'Europe. 

Le président de la Cour impériale. 
Chaque conseiller. 
Le conseiller auditeur. 
Le greffier. 
Le juge impérial. 
Le lieutenant déjuge. 
Le juge auditeur. 

Le procureur impérial. 
Le premier substitut. 
Le deuxième substitut. 
Le greffier. 
Le commis greffier. 
Le juge de paix de Cayenne. 
Le greffier. 

9,000 
6,000 
4,000 
3,000 
6,000 
4,500 
3,000 
6,000 
4,500 
3,500 
3,000 
I.ÎSOO 

4,000 
2,000 

4,000 
3,000 
2,000 
1,500 
3,000 
2,250 
1,500 
3,000 
2,250 
1,750 
1,500 

900 
2,000 
1,000 

Les émoluments des commandants de quartier, à raison de 
leurs fonctions de juges de paix, sont réglés, selon i'impor-
tance du siège, par des arrêtés du gouverneur soumis à l'ap-
probation de notre ministre de la marine. 

Art. 20. Aucune Cour prévôtale ne peut être établie dans la 
Guyane française. 

Art. 21. A l'avenir, lès vols autres que ceux commis avec 

violence ou avec des circonstances entraînant la peine des tra-
vaux forcés, seront jugés et punis correctionnellement. 

Art. 22. A défaut de paiement dans la quinzaine des pre-
mières poursuites, les condamnations à l'amende et aux dé-
pens prononcées soit par les Tribunaux de simple police ou 
de police correctionnelle, soit par la Cour d'assises, sont de 
droit converties en journées de travail pour le compte et sur 
les ateliers de la colonie, d'après le taux et les conditions ré-
glés par arrêté du gouverneur en conseil. 

Faute de satisfaire à cette obligation, les condamnés sont 
contraints à acquitter leurs journées de travail sur les ateliers 
de discipline. 

Art. 23. Les lois et" ordonnances en vigueur dans la colonie 
sont maintenues en tout ce qu'elles n'ont pas de contraire aux 
dispositions du présent décret. 

Art. 24. La réduction du personnel de la Cour impériale 
devra être opérée dans l'année de la promulgation du présent 
décret. 

Art. 25. Nos ministres secrétaires d'Etat au département 
de la marine et des colonies, et au département de la justice 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Biarritz, le 16 août 1854. 

NOB2INATIOHTS JUDICIAIRES. 

Par décret, en date du 30 août, sont nommés : • 

Président de la Cour impériale de la Martinique, place créée, 
M. Mittaine, conseiller-président de la Cour impériale de la 
Guyane : 

M. Mittaine, 1843, conseiller-auditeur à la Guadeloupe ; — 
7 février 1843, second substitut à la Cour royale de la Guade-
loupe; — 12 janvier 1845, premier substitut à la même Cour; 
— 17 mars 1851, conseiller-président de la Cour d'appel de la 
Guyane française; 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Pierre 
(Martinique), place créée, M. Pers, juge impérial au même 
siège : 

M. Pers, 1845, avocat; — 12 janvier 1845, juge-auditeur à 
Saint-Pierre ; — 1849, substitut du procureur de la républi-
que à Fort-de-France; — 4 août 1849, conseiller-auditeur à 
la Cour d'appel de la Martinique; — 14 juin 1850, lieutenant 
déjuge au Tribunal de Saint-Pierre (Martinique) ;— 26 no-
vembre 1850, procureur de la république à Fort-de-France 
(Martinique) ; — 3 juin 1851, juge à Fort-de-France ; — 29 
janvier 1853, juge impérial à Saint-Pierre (Martinique) ; 

Juges au Tribunal de première instance de Saint-Pierre 
(Martinique), places créées, MM. Thoré, lieutenant de juge au 

même siège; Cacqueray de Valmenier, conseiller - audi-
teur à la Cour impériale de la Martinique, et Carraud, substi-
tut du procureur impérial près le Tribunal de première in-
stance de Fort-de-France : 

M. Thoré, 1841, avocat; — 7 mai 184Ï, juge-auditeur à 
Cayenne; — 28 avril 1844, juge-auditeur à la Pointe-à-Pitre; 
— 8 décembre 1845, substitut du procureur du roi à Fort-
Royal ; — 4 août 1849, conseiller-auditeur à la Cour d'appel 
de la Martinique; — 26 novembre 1850, lieutenant de juge à 
Saint-Pierre (Martinique) ; 

M. Cacqueray de Valmenier, 1842, juge-auditeur à Saint-

Denis; — 13 septembre 1842, substitut à Saint-Paul ; — 8 
décembre 1845, conseiller-auditeur à la Cour royale de Bour-
bon }-f 26 novembre 1830, conseiller auditeur à la Cour royale 
de la Martinique; 

M. Carraud, 1830, jug<?-auditeur à Fort-de-France (Marti-
nique); — 26 novembre 1850, substitut du procureur de la, 
république à Fort-de-France. 

Président du Tribunal de première instance de Fort-de-
France (Martinique), place créée, M. de Peroiu, juge impérial 
au même siège ; 

M. de Percin, 18i3, juge-auditeur à la Basse-Terre ; — \" 
juin 1843, juge-auditeur au Fort-Royal (Martinique) ; — 8 dé-
cembre 1845, procureur du roi à Saint-Louis; — 29 janvier 
1853, juge impérial à Fort-de-France; 

Juges au Tribunal de première instance de Fort-de-France 
(Martinique), places créées, MM. Chevalier, lieutenant de juge 
au même siège, et Buis, conseiller auditeur à la Cour impé-
riale de la Martinique : 

M. Buis, 1848, 2e substitut du commissaire du gouvernement 
au Tribunal de Saint-Pierre (Martinique); — 2 avril «M*, 
substitut du commissaire du gouvernement au même siège; 
— 3 juin 1851, conseiller auditeur à la Martinique. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Fort-tfe-France (Martinique), M. Grilhaut-
Desfositaines , juge auditeur au même siège , en remplacement 
de M. Carraud, qui est nommé juge : 

M. Grilhaut-Desfontaines, 1852, avocat; — 26 mars 1852, 
juge à Fort-ue-France (Martinique); 

Président delà Cour impériale de la Guadeloupe, place 
créée, M. Fichet,. conseiller à la Cour impériale de la Marti-
nique : 

M. Fichet, 1850, ancien magistrat; — 26 novembre 1850, 
juge à Saint-Pierre (Martinique); — 29 janvier 1853, con-
seiller à la Cour impériale de la Martinique; 

Conseillers à la Cour impériale do la Guadeloupe, M. Lacour, 
juge impérial au Tribunal de première instance de la_ Basse-
Terre, en remplacement de M. Ristelhueber, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite, pour cause d'infirmités : 

M. Lacour, 1843, juge royal à Marie-Galante ; — 7 février 
1843, juge royal à la Basse-Terre; 

M. Ternisien, procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de la Basse-Terre, en remplacement de M. La-
croix, démissionnaire : 

M. Ternisien, 1842, substitutà Cayenne; — 23 février 1842, 
conseiller auditeur à la Cour royale de Cayenne; — 28 fé-
vrier 1847, procureur du roi à Cayenne; — 26 novembre 1850, 
procureur de" la république à la Pointe-à-Piire ; — 9 novem-
bre 1853, procureur impérial à la Basse-Terre; 

Président du Tribunal de première instance de la Pointe-à-
Pître (Guadeloupe), place créée, M. Dupuy, juge impérial au 
même siège : 

M. Dupuy, 1843, substitut à la Basse-Terre; — 7 février 
1843, conseiller auditeur à la Cour royale de la Guadeloupe; 
— 12 janvier 1845, 2e substitut au, même siège;— 1848, 
juge à Marie-Galante; —'2 avril 1848, juge à la Pointe-à-
Pître; 

Juges au Tribunal de première instance de la Pointe-à-Pi-
tre (Guadeloupe), places créées, M. Peluche, conseiller audi-
teur à la Cour impériale de la Guadeloupe; M. Claveau, lieu-
tenant de juge au Tribunal de paix de première instance de 
Marie-Galame, et M. Faure, substitut du procureur impérial 
près le Tribunal de première instance de Fon-de-France : 

M. Peluche, 1850, substitut à la Basse- Terre ;— 26 novem-
bre 1850, substitut à la Pointe-à-Piire; — 26 octobre 5851, 
conseiller à la Cour impériale de la Martinique; — 30 octo-
bre 1851, décret rapporté; M. Peluche, nommé conseiller au-
diteur à la Guadeloupe ; 

M. Claveau, 1851, juge de paix à la Basse-Terre; — 20 
août 1851, lieutenant déjuge au Tribunal de première instan-
ce de Marie-Galante ; 

M. Faure, 1848, avocat à Paris; — 1" avril 1848, substitut 
du commissaire du gouvernement à To union (Ardoche); — 24 
juillet 1852, juge à Apt (Vaucluse), chargé des fonctions de 
juge d'instruction ; — 6 avril 1853 , substitut du procureur 
impérial à Fort-de-Fratice (Martinique); 

Président du Tribunal de première instance de la Basse-
Terre (Guadeloupe), place créée, M. Eimar de Jabrun, lieute-
nant de juge au siège de la Pointe-à-Pître : 

M. Eimar de Jabrun, 1843, substitut à Fort-Royal;— 7,fé-
vrier 1843, lieutenant de juge à Marie-Galante; — 20 août 
1851, lieutenant de juge à la Pointe-à-Pitre ; 

Juges au Tribunal de première instance de la Basse-Terre 
(Guadeloupe), places créées, MM. Level, lieutenant de juge au 
même siège, et Grellet-Balguerie, licencié en droit, juge de 
paix du canton de Moule (Guadeloupe) : 

M. Level, 1848, avocat à Paris; — 2 avril 1848, troisième 
substitut du procureur général à la Cour d'appel de la Marti-
nique; — 26 novembre 1850, lieutenant de juge à la Basse -
Terre ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de la Basse-Terre (Guadeloupe), M. Mercier, procureur impé-
rial près le siège de Cayenne (Guyane), en remplacement de 
M. Ternisien, qui est nommé conseiller à la Cour impériale de 
la Guadeloupe : 

M. Mercier, 1845, lieutenant de juge à Fort-Royal; — 8 
décembre 1845, procureur du roi à Marie-Galante ; — 1850, 
ancien magistrat; — 14 juin 1850, substitut du procureur 
général à la Cour d'appel de la Guyane française; — 26 no-
vembre 1850, procureur do la république à Cayenne ; 

Président du Tribunal de première instance de^Jlarie-Ga-
lante (Guadeloupe), place créée, M. Roujol, juge impérial au 
même siège: 

M. Roujol, 1843, avocat; — 7 février 1843, substitut au 
Tribunal de la Basse-Terre ; — 28 avril 1844, substitut à 
Saint-Pierre; — 8 décembre 1845, substitut à la Pointe-à-
Pître ;— 2 avril 1848, troisième substitut du procureur gé-
néral à la Cour d'appel de la Guadeloupe ; — 11 février 1830, 
juge président du Tribunal de Marie-Galante (Guadeloupe) ; 

Juges au Tribunal de première instance de Marie-Galante 
(Guadeloupe), places créées, M. Pelissié de Moméinout, con-
seiller-anditeur à la Cour impériale de la Guadeloupe, et M. 
Marchai, juge-audiieur au siège de la Pointe-à-Pître: 

M. Pelissié de Monlémont, 1848, conseiller-auditeur à la 
Cour d'appel de la Martinique ; — 2 avril 1848, conseiller-
auditeur à la Cour d'appel de la Guyane française ; — 26 
mars 1852, conseiller-auditeur à la Martinique; — l* r juin 
1833, conseiller-auditeur à la Cour impériale de la Guade-
loupe; 

M. Marchai, 1852, avocat; — 17 mai 1852, juge auditeur à 
la Pointe-à-Pître ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Marie-Galante (Guadeloupe), M. Duchassamg-
de-Fonlbressin, juge auditeur au siège de la Basse-Terre, en 
remplacement de M. Moudet, qui a été nommé substitut près 
le Tribunal de la Basse-Terre; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Cayenne (Guyane), M. Deslaudes, substitut du procureur 
général près la Cour impériale de la Guyane, en remplace-
ment de M. Mercier, qui est nommé procureur impérial à la 
Basse-Terre: 

M. Deslandes, 1848, deuxième substitut à Cayenne; —2 
avril 1848, conseiller auditeur à la Cour d'appel de la Guyane 
française; — 26 novembre 1850, substitut du procureur gé-
néral à la Guyane ; 
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Second substitut du procureur impérial près le Tribunal de 
première instance de Cayenne (Guyane), place créée, M. Roi, 
licencié en droit, juge de paix à Sinnamary. 

Le même décret porte : 

M. Thoré, nommé par le présent décret juge au Tribunal 
de première instance de Saint-Pierre (Martinique), remplira 
au même siège les fonctions déjuge d'instruction. 

M. Chevalier, nommé par le présent décret juge au Tribu-
nal de première instance de Fort-de-France (Martinique), rem-
plira au même siégi les fonctions de juge d'instruction. 

M. Peluche, nommé par le présent décret juge au Tribunal 
de première instance de la Poinle-à-Pîlre (Guadeloupe), rem-
plira au même siège les fonctions de juge d'instruction. 

M. Level, nommé par le présent décret juge au Tribunal de 
première instance de la Basse-Terre (Guadeloupe), remplira au 
même siège les fonctions de juge d'instruction. 

M. Pelissié de Montémoni, nommé par le présent décret 
juge au Tribunal de première instance de Marie-Galante (Gua-
deloupe), remplira au même siège les fonctions déjuge d'in-
struction. 

M. Londe, ancien conseiller-président à la Cour impériale 
de la Martinique, est nommé conseiller honoraire à la même 
Cour. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 31 août. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — CRÉANCIER SUBROGÉ. — INSCRIP-

TION AVEC MENTION DE SUBROGATION. — RENOUVELLE-

MENT. — PURGE. 

J. Le créancier tubrogè à l'hypothèque légale de la femme 
conserve le rang et lis effets de cette subrogation par la 
mention qui en est faite à la suite du bordereau d'inscrip-
tion de sa créance, sur les registres du conservateur, sans 
être tenu, en cas d'aliénation et de purge, de faire inscrire 
dans le délai de la purge l'hypothèque légale sur un bor-
dereau spécial, au nom de la femme. 

II. L'inscription prise en renouvellement de celle contenant 
mention de subrogation dans l'hypothèque légale n'est as-
svjèlie à aucune forme sacramentelle ; il su/fit que le bor-
dereau indique expressément qu'il est présente au conserva-
teur pour renouveler l'inscription précédemment prise et 
que celle-ci soit exactement énoncée. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour; 

« Considérant que la subrogation consentie par la femme 
Richard, au profit des époux Bernard, dans ses droits, privi-

lèges et hypothèques, contre son mari, n'est pas contestée-
qu'il est seulement soutenu par Fay que l'hypothèque légale' 
objet de cette subrogation, n'a pas été conservée par la veuve 
Bernard, créancière subrogée, et qu'elle a été purgée contre 
la femme Richard ; 

« Considérant qu'à la vérité l'adjudicataire a rempli les 
formalités prescrites par la loi pour la purge des hypothè-
ques légales et que la femme Richard n'a pas fait inscrire son 
hypothèque, mais que cette négligence ne peut préjudicier aux 
droits de la veuve Bernard si elle a fait personnellement les 
diligences nécessaires pour la conservation de cette hypo-
thèque ; 

« Considérant qu'il est constant en fait, 1" qu'en vertu des 
titres constitutifs de leur créance, les époux Bernard ont pris 
inscription le 17 août 1829 pour la conservation de l'hypothè-
que" attachée à cette créance, et qu'ils ont requis le conserva-
teur de mentionner sur ses registres la subrogation consentie 
à leur profit par la femme Richard, dans l'effet entier de son 
hypothèque légale contre son mari, et ce, sur tous les biens 
présents et à venir de ce dernier, pour raison de ses droits et 
reprises de toute nature ; 

« 2° Que cette inscription et cette réquisition ont été renou-
velées dans les mêmes termes le 2 août 1839; 

« Qu'enfin cette dernière inscription a elle-même été renou-
velée le 24 juillet 1849; 

« Considérant que ces inscriptions ont rendu publics et fait 
connaître aux tiers qui pouvaient y être intéressés les droits 
hypothécaires de la femme Richard ; que, sans doute, on n'y 
trouve- l'énouciation ni des titres constitutifs des créances, ni 
des sommes auxquelles elles s'élèvent, mais que les créances 
des femmes contre leurs maris sont de leur nature indéter-
minées quant aux titres, comme quant à leur importance, et 
qu'elles sont du nombre de celles que la loi autorise à faire 
inscrire sans ces indications précises que la loi exige pour 
les créances ordinaires; 

« Considérant qu'aucune disposition des lois de la matière 
n'impose au créancier subrogé dans les droits de la femme 
pour conserver l'effet de cetie subrogation et ces droits eux

: 
mômes, l'obligation de prendre une inscription au nom do sa 
femme, et dans une l'orme sacramentelle ; 

« Que la seule condition exigée par la loi est la publicité de 
l'hypothèque par son inscription sur les registres du conserva-
teur avec toutes les énonciations nécessaires pour éclairer les 
tiers sur la véritable situation hypothécaire de l'emprunteur, 
et que la subrogation dans les droits de la femme donne pleine 
satisfaction à cette exigence de la loi ; 

« Que c'est donc inutilement que Fay reproche à la veuve 
Bernard de n'avoir pas fait inscrire l'hypothèque légale de la 
femme Richard au nom personnel de celle-ci et sur un borde-

reau spécial; 
« Qu'il en est de même de la critique qu'il fait de l'inscrip-

tion de renouvellement du 24 juillet 1849 en ce que le borde-
reau ne contiendrait pas la mention de la subrogation; qu'en 
effet ce bordereau indique expressément qu'il est présenté au 
conservateur pour renouveler l'inscription précédemment pri-
se, exactement énoncée dans ce bordereau ; que ce renvoi à Ja 
première inscription, pei mettant aux tiers d'examiner et de 
reconnaître les droits du créancier, il y a encore dans cette 
forme de procéder une satisfaction complète donnée à la publi-
cité voulue par la loi et pour laquelle elle n'a prescrit non 

plus aucune forme sacramentelle ; 
« Que cette forme est d'ailleurs acceptée par les conserva-

teurs des hypothèques, qui en font l'application, puisque, dans 
l'état délivré sur la transcription de la vente dont le prix est 
à distribuer, le conservateur a compris les trois inscriptions 
successivement prises et se référant l'une à l'autre ; 

« Considérant que l'hypothèque légale de la femme Richard 
ayant été conservée par les diligences de la veuve Bernard, 
frappe sur les biens acquis de Ligb comme sur tous ceux qui 
ont appartenu à Richard ; que, dès lors, la veuve Bernard, 
comme exerçant les droits de la femme Richard en venu de 
la subrogation consentie à son profit, doit être colloquée à la 

date de cette hypothèque ; 
« Considérant qu'il n'est pas contesté que cette date soit 

antérieure à celle de Fay, qui ne remonte qu'au 29 décembre 
1848 ; que c'est donc à tort que , par le règlement provisoire 
supplémentaire du 24 juin 1853, Fay a été colloqué préféra-
blemeiit à la veuve Bernard ; 

« Infirme. » 

(Plaidants, M" Duvergier pour M°" veuve Bernard, ap-

pelante ; M* Dutard pour M. Fay, intimé; conclusions con-

formes île Al. Moreau, avocat-général. Voir, dans le sens 

de l'arrêt, notamment : Paris, 2' chambre, 1853, arrêt 

Prévost de Veruois. — Cassation, 22 lévrier 1825. — M. 

Troplong, t. 3, p. 188, Traité des privilèges et hypothè-

ques. — Conlrà: Amiens, 14 août 1839 (S., voir 1840, 

2, 307); 10 juillet 1843 (S., voir 1846, 2, 397). -Bourges, 

30 avril 1853 {Journal du Palais, 1853, t. 2, p. 234.) 

francs. Mais il est d'une immense importance pour les 

chemins de fer dont le trafic, ou transport des marchan-

dises, prend tous les jours de si grands développements. 

En fait, le sieur Maubourguet a expédié de Bordeaux, 

par le chemin de fer d'Orléans, une pièce de vin à l'a-

dresse du sieur Bridou, à Paris. La lettre de voiture, da-

tée du 27 août 1853, porte : « Lieu d'expédition, Bor-

deaux ; expéditeur, M. Bridou ; lieu de destination, Paris, 
18, rue Favart. » 

Le colis ayant été présenté à M. Bridou avec un borde-

reau de 18 fr. 55 c, comprenant les frais de transport, 

les droits d'octroi, et 2 fr. pour camionage de la gare 

d'Ivry au lieu de destination, il a refusé de payer la lettre 

de voiture, sous le prétexte qu'étant commissionnaire de 

roulage, on aurait dû lui livrer le colis en gare, et qu'il ne 
doit pas le camionage. 

Assigné devant le Tribunal de commerce, le sieur Bri-

dou soutient que l'indication du domicile n'a pour but que 

de faciliter au chemin de fer le moyen de faire connaître 

au destinataire l'arrivée de la marchandise afin de le pré-

venir de venir la retirer ou de savoir à qui et où la livrer; 

il invoque un arrêt de la Cour de cassation du 27 juillet 

1852, pour prétendre que la livraison ne peut avoir lieu 
que de gare en gare. 

Le chemin de 1er d'Orléans soutient, au contraire, qu'en 

principe la lettre de voiture ou le bulletin d'expédition, 

ce qui est identique, ne portant pas la mention : livrable 

en gare, c'est à domicile que la livraison doit être faite 

pour éviter le reproche du retard et ne pas encombrer ses 

magasins ; que c'est surtout quand il s'agit, comme dans 

l'espèce, d'un seul colis, et non d'une quantité considéra-

ble de marchandises, que le camionage est incontestable. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Halphen, avocat, 

assisté de M* Lan, agréé du chemin de fer d'Orléans, et 

M" Vanier, agréé du sieur Bridou, a rendu un jugement 

qui repousse la prétention du sieur Bridou, le condamne 

à payer le camionage et aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 31 août. 

TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR CHEMIN DE FER. — DROIT 

DE CAMIONAGE. 

Le procès dont il s'agit a pour cause une somme de 2 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 2 septembre. 

VOLS. 

Le 25 avril 1851, le sieur Duclos rentrant chez lui, rue 

Saint-Germain-l'Auxerrois, n° 31, s'aperçut que de nom-

breux vols avaient été commis à son préjudice pendant 

une courte absence qu'il avait faite. Deux jours après, 

dans la même rue, dans la maison voisine , une nouvelle 

soustraction était commise dans un appartement- occupé 

par le sieur Chadal. 200 fr. avaient disparu! Quel était 

l'auteur des deux vols commis dans ces deux maisons à 

deux jours d'intervalle? Nul ne le pouvait dire. Personne 

n'était soupçonné. Les voleurs avaient été habiles, car 

ils n'avaient laissé aucune trace de leur passage. Aucun 

désordre dans l'appartement. Pas la moindre fracture dans 

la serrure. Evidemment c'était un voleur expérimenté 
qui avait opéré la soustraction. 

Le 28 avril, la dame Josseaud qui demeure rue Saint-

Germain-l'Auxerrois, 33, entendait frapper à sa porte 

vers les cinq heures du soir ; comme on ne répondait pas, 

un grincement se fait entendre dans la serrure; on cro-

chetait la porte. Mm* Josseaud ne perd pas la tête : elle 
laisse son voleur terminer son travail, et au moment où 

il ouvre la porte, elle le saisit au bras, en criant : « Au 

voleur! » Le voleur, par un brusque mouvement, échappe 

à la main qui le retient. Mais l'éveil est donné dans la mai-

son. On cherche partout, dans toutes les chambres, dans 

tous les appartements ! Pas de voleur. Un voisin de la 

dame Josseaud, plus avisé ou plus prudent, regarda sous 

son lit; il en tira un petit jeune homme de quinze ans. A 

côté de cet enfant, un trousseau de cinquante clés indi-

quait suffisamment que ce petit voleur ne devait pas être 
à un premier essai. 

Aa même moment, un autre voleur, à peu près du mê-

me âge, était trouvé dans les lieux d'aisances de la maison. 

Le bruit des clés dont il avait cherché à se débarrasser en 

les jetant dans les fosses avait appelé sur lui l'attention 
des locataires. 

Les deux voleurs refusèrent de dire leurs noms, mais 

on trouva sur eux des reconnaissances du mont-de-piété. 

L'instruction révéla que le plus jeune s'appelait Adolphe 

Royer, et l'autre Philippe Vuillaume. Royer finit par 

avouer que les reconnaissances du mont-de-piété prove-

naient d'un dépôt qu'il avait fait d'objets nombreux sous-

traits à un sieur Bonneaux. Montre, chemises, pantalon, il 

avait tout enlevé avec l'aide de Vuillaume. Il n'avait lais-
sé que le linge sale. 

C'est pour ce dernier fait et le vol commis chez la dame 

Josseaud que comparaissent, aujourd'hui devant la Cour 

d'assises Adolphe Royer et Philippe Vuillaume, les deux 

premiers vols n'étant pas suffisamment établis. 

Rien ne semble inspirer de l'intérêt en faveur des deux 

jeunes accusés. Placés dans des ateliers par leurs parents, 

ils ont fui ces ateliers pour se livrer au vagabondage, cou-

chant le soir dans les cours d'auberge, sous les voitures, 

partout où ils trouvaient un gite; le jour, cherchant par 

des manœuvres coupables à se procurer des moyens 
d'existence. 

M. l'avocat-général a soutenu l'accusation, concédant 

toutefois aux accusés, à cause de leur âge, le bénéfice 
des circonstances atténuantes. 

M" Vaillant a présenté la défense de Royer et Vuillaume. 

Le jury ayant rendu un verdict afhrmatif, mitigé par 

l'admission des circonstances atténuantes, la Cour a con-

damné Vuillaume à cinq ans de prison, et Royer à cinq 
ans de correction. 

VOL DE VIN. 

Le nommé Lavault ne s'assied pas aujourd'hui pour la 

première fois sur le banc de la Cour d'assises. Acquitté en 

1837, il était un an après arrêté et condamné pour vols 
qualifiés à six ans de travaux forcés. 

Voici les laits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

« Le sieur Tardivel, marchand de vin, rue de Sain-

tonge, 26, aperçut le 17 juin dernier, en descendant à sa 

cave, a quelques pas en avant de la porte qui se trouvait 

ouverte, le nommé Lavault, employé chez le sieur Berthe-

lon, l'un des locataires de la maison. Interpellé par le 

sieur Tardivel sur sa présence en ces lieux et à cette heure 

(il était alors cinq heures du matin), cet homme abandonna 

un panier contenant plusieurs bouteilles pleines et cher-

cha à s'enfuir; miis voyant qu'il ne pouvait le faire, il pro-

posa au sieur Tardivel un arrangement que celui-ci rejeta; 

puis, profitant du moment où celui-ci était allé chercher 

main-forte, il réussit à regagner sa chambre et se remit 
au lit. / 

« Lors de son arrestation opérée bientôt après, il pré-

tendit ne pas savoir ce dont il s'agissait, nia sa descente à 

la cave, et feignit une ignorance complète des faits qui lui 

étaient reprochés. Malgré ces dénégations, dans lesquelles 

il n'a persévéré qu'en les modifiant, puisque dans son 

dernier interrogatoire il reconnaît être descendu dans la 

cave, la déclaration du sieur Tardivel se trouve confirmée 

par de graves indices. Non seulement celui-ci le recon-

naît formellement pour celui qu'il a saisi sortant de sa 

cave, mais la fausse clé au moyen de laquelle la porte a 

été ouverte, et qui a été saisie dans la serrure, est reconnue 

par les sieurs Duvallet et Védy pour avoir été vue entre 

les mains de l'inculpé. Le premier a remarqué le trouble 

témoigné par Lavault quand, par mégarde, il lui a laissé 

voir celte clé. Védy la lui a vu faire vers le mois de jan-

vier. De plus, le panier dont Lavault était porteur, ainsi 

que le chandelier, ont été reconnus par le sieur Berthe-

lon au service duquel se trouvait alors l'inculpé, et les re-

cherches pratiquées dans la chambre de celui-ci et dans 

un grenier y attenant ont amené la découverte de trois 

bouteilles semblables à celles dont le sieur Tardivel fait 
usage. 

« L'inculpé a déjà été condamné à une peine 8fflictive. 

Il a désigné dans ses interrogatoires le sieur Yvon com-

me l'ayant employé quelque temps auparavant. Le témoi-

gnage de ce commerçant, qu'il semblait invoquer, corro-

bore encore les charges qui pesaient contre lui; non seu-

lement il a été congédié parce qu'il buvait le vin de son 

maître et s'enivrait souvent, mais un sac de treillis écru 

trouvé chez l'inculpé, qui n'avait pu justifier de sa légitime 

possession, a été reconnu pour avoir été par lui dérobé 

chez le sieur Yvon. » 

L'accusé n'a pas cru devoir persister dans le système 

de dénégation absolue qu'il avait adopté. Il avoue s'être 

rendu coupable d'un vol commis au préjudice du sieur 

Tardivel. Bien qu'un témoin ait affirmé à l'audience que 

Lavault lui avait offert de lui vendre du vin, le système 

de l'accusé consiste à dire que le vin qu'il a dérobé a été 

consommé par lui, et qu'il n'a jamais cherché à en tirer 

un profit. Quant au second vol commis chez le sieur Yvon, 

Lavault persiste à soutenir qu'il en est innocent. 

M. l'avocat-général Mongis a soutenu énergiquement 
l'accusation. 

M' Laignel a présenté la défense. 

La Cour a condamné Antoine Lavault à cinq ans de tra-
vaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

Présidence de M. Bénard, conseiller à la Cour 

impériale d'Amiens. 

Audience du 5 août. 

ACCUSATION D'iNCENDIE VOLONTAIRE. 

Le nommé Lazare Lapoussière, âgé de vingt-neuf ans, 

manouvrier, demeurant à Monlfaucon, comparaît devant 

la Cour sous la prévention d'incendie volontaire dans une 
maison habitée. 

Voici les charges qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Dans la soirée du 24 mars dernier, un incendie éclata 

au hameau de Courlevon, commune de Monlfaucon, can-

ton de Charly. Une maison et ses dépendances, occupée 

par l'accusé et sa famille, furent en partie détruites. De 

nombrex indices signalèrent d'abord l'accusé comme étant 

l'auteur de cet incendie, et l'information qui se poursuivit 

vint bientôt démontrer sa culpabilité. Quoique dépourvu 

de ressources personnelles, et n'ayant pour vivre que le 

produit de son travail manuel, l'accusé avait fait de nota-

bles améliorations à cette petite maison, qui appartenait 

à sa femme ; il s'était ainsi obéré, et dans ces derniers 

temps il avait pour environ 2,000 fr. de dettes arriérées 

qu'il ne pouvait payer. Pour se libérer, il avait le désir do 

vendre le bien de sa femme et de quitter de suite le pays ; 

mais celle-ci s'y refusait, malgré son insistance. Aussi, 

disait-il, elle ne consentira jamais à partir; pour l'y dé-

cider, il faudra quelque chose de grave. >• Ce propos était 

tenu en 1853. A peu près vers cette époque, l'accusé, qui 

s'était antérieurement assuré contre l'incendie pour une 

somme de 2,500 fr., dans laquelle la maison figurait pour 

1,500 fr., la récolte et le mobilier pour le surplus, s'as-

sura de nouveau à une autre compagnie, bien avant l'ex-

piration de son assurance, pour une somme de 3,900 fr. 

Quoiqu'aucun changement n'eût été fait dans la maison, 

il en avait porté la valeur de 1,500 à 2,600 fr.; l'estima-

tion des récoltes avait été portée à 500 fr.; celle du mobi-

lier à 800 fr. Cette estimation était évidemment hors de 

proportion avec la valeur réelle des objets assurés, et il 

ne paraît pas douteux que dès ce moment l'accusé n'ait 

conçu le projet de réaliser, en cas de sinistre, un béné-

fice sur son assurance et d'eu profiter personnellement. 

Un propos qui lui échappa peu de jours après l'incendie 

le démontre : « Pour moi, disait-il, je laisserai là le bazar 

et je quitterai le pays. » Six mois environ après avoir jeté 

les bases de cette odieuse spéculation, et alors qu'il espé-

rait bénéficier davantage sur ses récoltes, qui étaient alors 

presque entièrement consommées, l'accusé mit le feu à 
sa maison. 

« Ce fut vers huit heures trois quarts qu'éclata l'incen-

die, et ce fut au cri de sa femme que les voisins accouru-

rent. Quant à lui, personne n'entendit sa voix; personne 

ne le vit chercher à arrêter les progrès du feu ; au con-

traire, il s'opposa autant qu'il le put à ce qu'on organisât 

des secours et à ce qu'on sauvât son mobilier. Le feu, qui 

d'abord s'était manifesté dans sa grange, commençait à 

peine à gagner la toiture de la maison quand les secours 

arrivèrent. Les témoins Royer et Launais lui demandèrent 

aussitôt à monter au premier étage ; il prétendit qu'il en 

avait perdu les clé6, ajoutant qu'il y aurait du danger à y 

pénétrer, parce qu'on avait laissé ouverte une trappe com-

muniquant avec le grenier, par où les flammes avaient dû 

pénétrer. Ceux-ci persistèrent cependant, et comme ils 

ignoraient qu'il existait par derrière la maison un escalier 

pour monter à cet étage, ils dressèrent des échelles pour 

y pénétrer par les fenêtres, dont ils brisèrent les volets. 

Que fit l'accusé? Au lieu de les avertir qu'il y a un esca-

lier par lequel l'accès est facile et sûr, il les laisse se livrer 

à un travail pénible et périlleux, qui n'a d'autre effet que 

de dégrader sa maison. Cependant on arrive au premier 

étage, et on trouve barricadée à l'intérieur une porte de 

communication qui paraissait cependant ne pas se fermer 

habituellement, dépourvue qu'elle était de tous moyens de 
fermeiure. 

« L'accusé avait annoncé qu'il avait dans son grenier 

une quantité assez considérable de blé et d'avoine, un lit 

garni et la plus grande partie de son linge; et cependant 

on n'y trouva que quelques pièces de linge, et environ un 

sac de blé, pareille quantité d'avoine et un bois de lit 

hors de service sur lequel il n'y avait que de la paille. 

Loin d'encourager les travailleurs, l'accusé dit hautement 

qu'il préfère qu'on ne sauve rien plutôt que de s'exposer. 

Il va même jusqu'à s'opposer à ce qu'on emporte une 

commode et qu'on démonte une alcôve en menuiserie. 

« J'aime mieux, dit-il, que tout soit brûlé que dégradé. » 

Quand on se fut rendu maître du feu, et qu'on cherchait à 

le consoler, en lui faisant espérer que h', dommage ne se-

rait pas plus considérable, sou désappointement le trahit : 

« Pour faire autant, répondit-il, il vaudrait mieux que 

tout y soit. » EtieDne Bruneaux, à qui il tint ce propos, 

en fut stupéfait. « C'est donc vous, lui dit un autre té-

moin, c'est donc vous qui avez mis le feu ? » D'autres 

propos non moins compromettants lui échappent aussi 

après l'incendie. Il recommando aux personnes qui ont 

sauvé différents objets de n'en rien dire, parce que, dit-

il, cela lui ferait tort vis à vis de la compagnie d'assu-
rance. 

« Enfin, quand on fut entièrement maître du feu, l'ac-

cusé, au lieu de veiller lui-même à la garde d 

lier, se retire vers deux heures du matin, va !
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du dommage qu'il a éprouvé, et qu'il estime à *
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l'expiration de la première, viennent se joindre d
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ges encore plus accablantes. L'accusé qui, depuis nf ^
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jours, était en proie à une préoccupation et à Jn
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tesse qu'on avait remarquées, avoua qu'un quart- î 'K
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avant que l'incendie éclatât dans ses bâtiments il M ■
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enfermer son chien dans son étable, et qu'il n'ava t 

vu d'extraordinaire. Or, après l'incendie, on rem ^ 

qu'au plancher du grenier de celte étable, tout près ̂
Ua 

porte d'entrée, il existait deux trous dont le cout
0ur
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carbonisé, comme si on y avait déposé des matière ̂  

flammées, tandis, que tout le reste du plancher était iV"' 
Cette particularité frappa bien plus encore après • ' 

connut la circonstance qui va être rapportée, et on T
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généralement que c'était en cet endroit que l'accusé 
mis le feu. a, 'u 

« Dans la matinée qui avait précédé l'incendie l
e 

Guérin trouva, à environ trois cents mètres de l'a m*^* 

de l'accusé, sur le chemin qui conduit de Courlev'
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Montfaucon, une espèce de brandon composé d'al|
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chimiques et d'étoupes de chanvre, entourées d'un 

d'emballage de couleur jaunâtre. Le sieur Guérin n '.tt" 

cha d'abord aucune importance à cette découverte • m 

quand, le lendemain de l'incendie, on eut découvert ^ 

pendus dans l'étable de l'accusé, plusieurs paqu
e
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toupes paraissant disposés à propager l'incendie. 

fit voir au sieur Guérin, qui reconnut qu'elles étaient
0 

blables à celles dont était formé le brandon qu'il
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trouvé dans la matinée. On ne tarda pas, non plus 

couvrir en la possession de l'accusé du papier tm /t * cuuvi-ir eu m possession oe i accuse ou papier tout à foi» 

semblable à celui qui enveloppait ce brandon. On conclut 

aussitôt, et la conclusion paraît logique, qu'il avait dépo-

sé lui-même ce paquet sur un chemin public, afin qu'on 

s'enlretîni de cette découverte aussitôt après l'incendie et 
qu'on attribuât ce sinistre à un étranger. 

« L'accusé chercha, d'ailleurs, à répandre lui-même 

cette opinion, en disant hautement que le feu avait été mis 

au dehors par un trou existant au mur de son étable du 

côté du jardin, et il attribuait ce crime à cette circonstan-

ce qu'il était assuré à deux compagnies. Enfin, il avait dit 

à plusieurs personnes qu'ayant été forcé, pendant les nuits 

précédentes, de se lever pour satisfaire un besoin dans 

son jardin, il avait aperçu, rôdant autour de ses bâti-

ments, un individu qui, suivant toute vraisemblance, cher-
chait dès ce moment à y mettre le feu. 

« Toutefois, quand il vit les charges s'accumuler sur 

lui, il pria les témoins de ne pas le charger, et il dit à l'un 

d'eux, qui, afin de les comparer avec celle du brandon, 

cherchait à se faire remettre les étoupes qu'on avait trou-

vées suspendues dans son étable : « Vous connaitriei 

« quelque chose pour me faire pendre, vous le diriez tout 

« de suite. » Enfin, à un témoin qui avait recueilli bien 

des charges contre lui et qui cherchait à savoir s'il était l'au-

teur de l'incendie, il laissa échapper ces mots en pleu-

rant : « Priez Dieu pour moi et ayez pitié de ma pauvre 

« femme ! » qui sont, on peut le dire, un aveu implicite 

du crime et le cri d'une conscience troublée. » 

M. Desmaze, procureur impérial, a soutenu l'accusa-
tion ; M* Langlois a présenté la défense. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable, mais il a admis des 
circonstances atténuantes. -

En conséquence, la Cour a condamné Lapoussière i 
quinze ans de travaux forcés. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

La ville de Paris continue rapidement le cours des Ira-

vaux d'utilité publique qu'elle a entrepris. L'établissement 

du boulevard de Strasbourg, la construction des halles 

centrales sont venus changer l'aspect de quartiers popu-

leux et y faire pénétrer le jour et le soleil ; le décret du 

20 mars 1852, qui ordonnait la réunion du Louvre aux 

Tuileries, a entraîné comme conséquence des travauxd'em-

bellissement aux abords de ces deux palais et le prolon-

gement de la rue de Rivoli ; aujourd'hui que cette voie 

nouvelle est achevée, l'étranger peut, en partant de l'Hô-

tel-de-Ville, suivant la rue de Rivoli, traversant la place 

de la Concorde restaurée, montant les Champs-Elysée» 

(où le palais de l'Industrie va bientôt étaler les produits 

du monde entier), gagner Saint-Cloud par le bois de Bou-

logne. Dans ce long trajet tout peuplé de merveilles, Pa-

ris doit certainement lui apparaître comme la vraie capi-
tale du monde civilisé. 

Seuls les abords de l'Arc-de-Triompho et de labarrièr» 

de l'Etoile faisaient une fâcheuse exception; toute la par-

tie contiguë aux murs d'enceinte du côté de Chaillot et 

connue sous le nom de Promenoir de Chaillot ne compre-

nait que de misérables constructions ou des terrains va-

gues servant de refuge aux rôdeurs de barrière de la pire 

espèce. Les nouveaux embellissements récemment ac-

complis au bois de Boulogne exigeaient qu'on modifiât 

promptement cet état de choses. L'administration l'a com-

pris, et elle s'est décidée à entreprendre d'importants tra-

vaux destinés à relier entre eux les Champs-Elysées et le 

bois de Boulogne, et à rectifier les abords de l'Arc-de-
Triomphe. 

Une loi rendue le 22 juin dernier a accordé les autori-

sations nécessaires. La Ville est autorisée à aliéner les ter-

rains qui lui appartiennent sur le Promenoir de Chaillot, 

et qui ne lui sont pas utiles, pour régulariser d'une ma-

nière complète le périmètre de l'Arc-de-Triomphe ; elle 

vend aussi les terrains qui s'étendent de l'autre côté, en-

tre la barrière de l'Etoile et la cité Larochejacquelein; e
 8 

estime à 1,300,000 fr. le produit de ces ventes, et elle 

emploie cette somme à créer l'avenue de l'Impératrice-

Partant de l'Arc-de-Triomphe, l'avenue de l'Imper»* 
tnce ira, par une ligne diagonale tracée entre l'avenue <»> 

Neuilly et l'avenue de Saint-Cloud, rejoindre la Po»
8 

Dauphine, à peu de distance de la station du chemin n 

fer d'Auteuil ; là, nue allée récemment créée conduit en 

peu d'instants au centre même du bois de Boulogne, à le"" 

droit où l'art s'est plu à imiter la nature, à accumuler je» 

lacs, les rivières, les rochers et les accidents de terrain. 

La longueur de cette avenue sera de 800 mètres environ» 

sa largeur de 120 ; au milieu, une chaussée de 40 mètre» 

est destinée aux voitures ; de chaque côté seront d'
s
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des massifs et des gazons ; entre ces massifs et ' 

propriétés particulières qui borderont l'avenue régner 

uue allée de six mètres de large; ces propriétés elle 

mêmes devront toutes être closes par une grille
 un l01 

dont d'administration donneia le modèle; aucune con 

truclion ne pourra s'élever en deçà des grilles. Desjaro 

et des gazons devront en faire l'ornement ; dans
 ceS
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priétés, aucune industrie ne pourra s'établir. On a ,
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éviter que les propriétaires ne pussent élever sur les ^ 

mômes de ces promenades, des constructions qui 'r^pt 

lèveraient une grande partie du caractère qu'elles
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avoir. Tou3 les propriétaires riverains devront se c 
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place qui entoure l'Arc-de-Triomphe, devront 

modèle qui sera fourni aux cons-au 
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,°'Trdépa"rtement prend 300,000 fr. à sa charge ; 

ont exécutés sous la direction de M. Htttorf , archi-
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rficie' des 96 immeubles expropriés est de 

a «6 mètres, sur lesquels 125,623 seront employés 
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 le sol de l'avenue. La voie nouvelle rencontre sur 
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 nassase un certain nombre de constructions ; c'est 

600
 i nu'elîe exige la destruction totale ou partielle des 

" de la Pelouse, de Bellevue, des Bouchers, de Ville-

r
ue
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 vernis, de la Pompe, du Petit-Pan et de l'Ancienne-
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 nderie Mais la tâche du jury a été singulièrement 
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 S'
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aèe par suite d'arrangements conclus entre la Ville et 

!>! oropriéf, les uns acceptant en échange des terrains 

f «n ; partie du Promenoir de Chaillot , les .autres ayant 

îpnié les offres en argent qui leur étaient faites. 

M Sainte-Beuve, magistrat directeur du jury, avait 

j vis'é les opérations en trois catégories : les deux pre-

sres comprenant les propriétés situées sur la commune 

T Passv la dernière comprenant les propriétés situées 
lur la commune de Neuilly. 

Une question principale a dominé les débats ; on 

„ HPS oblieations nombreuses étaient imposées que 

a vu 
aux 

'monétaires riverains ; ces servitudes auraient pu parai-

U fort onéreuses, si l'on n'avait la certitude que les ter-

ris qui en sont frappés et qui sont aujourdhui d une 
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 valeur obtiendront une plus-value importante; mais 

comme dédommagement de ces servitudes, la loi 

L 30 juin 1854 a décidé que la Ville ne pourrait faire 

n„ver aux propriétaires cette plus-value, comme elle en 

..irait eu le droit aux termes des lois des 16 septembre 

1807 et 3 mai 1841. Quelle était la portée de cet article? 

Laissait-il à la Ville, lorsqu'elle expropriait seulement une 

nortion de terrain, le droit de repousser les prétentions 

Se l'exproprié? Etait-elle admise à faire valoir comme 

considération que la partie qui restait au propriétaire de-

venait immédiatement (grâce aux travaux que la Ville en-

treprend), d'une valeur plus considérable que celle de la 

totalité actuelle de son terrain? Avait-elle en conséquence 

le droit d'invoquer cette plus-value, et de n'offrir qu'une 

(omme extrêmement minime, 1 fr., par exemple, en sou-

tenant que la loi nouvelle n'avait entendu parler que des 

propriétaires que l'expropriation n'atteignait pas, mais 
J 1. -M. A—„;» grande va-aux propriétés desquels elle donnait une 

leur, en leur fournissant un accès sur l'avenue ? 

Les expropriés prétendaient, au contraire, qu'ils de 

vaient être indemnisés de toute la valeur du terrain qui 

leur était enlevé, sans qu'il fût permis de s'occuper de la 

plus-value que le reste de leur propriété pouvait acquérir. 

Une décision de M. le magistrat directeur du jury a sano 

tionné la prétention de la Ville; et, en effet, plusieurs pro 

priélaires n'ont obtenu qu'un franc d'indemnité. 

En dehors de cette importante question, les débats qui 

ont duré du 21 au 30 août ont présenté peu d'intérêt. 

Le chiffre total des offres faites par l'administration 

s'élevait à 1,473,835 fr., celui des demandes à 4,090,592 f. 
62 c. 

Le jury a alloué une somme totale de 1,925,494 fr. 

Différence entre les offresjet les allocations, 451,659 fr 

Différence entre les demandes et les allocations 

2,165,098 fr. 62 c. 

Mais il faut remarquer que la somme allouée est loin 

d'indiquer le chiffre exact auquel s'élèvent, pour la Ville, 

les frais de l'expropriation, un grand nombre de proprié-

taires ayant, comme nous l'avons dit, accepté les propo-

sitions que leur faisait l'administration, et le jury n'ayant 

pas eu, en conséquence, à fixer leur indemnité. 

Ont plaidé,pouria Ville de Paris : M' Chaix d'Est-ADge 

et M' Picard; pour les expropriés : M" Ganneval, Picard, 

Marsaux, Chamaillard, Chagot, Dromery, Estienne, Liou-

ville, Baud, Lpgrand, Dutard, Da, Pijon, Mahou, Taillan-

dier, Jooss, La vaux, Berthoud, Masson, Grévy, Perrin, 

Champtier de Ribes, Lacan, Nicolet et Delacourtie 

M. Carion a interjeté appel de cette dernière disposition 
d'après laquelle, suivant lui, il était menacé de rester per-

pétuellement séquestre et gardien judiciaire des exemplai-

res qui, d'après la convention des parties, formaient le 
gage de sa créance. 

Mais la Cour (2* chambre), après avoir entendu M* Li-

met pour l'imprimeur, et M* Legras pour l'auteur, a con-
firme la décision des premiers juges. 

— Le 7 juin, M. Casterat, dégustateur assermenté pour 

constater la falsification des boissons, se présentait dans 

l'établissement du sieur Jean Bouley, marchand de vin, 

rue de Malte, 14, et, dans la perquisition par lui faite, 

découvrait dans les caves trois fûts sur chantier, contenant 

ensemble six hectolitres soixante litre», et reconnus, plus 

tard, par une expertise, être pleins d'un liquide composé 

de vin rouge commun du midi et d'eau colorée et prépa-

rée avec un liquide nommé vin de teinte de fisme, pro-

venant do jus de baies de sureau et d'hièbles et de jus de 

mûres, le premier de ces jus ayant un effet narcotique 
assez actif. 

Traduit devant le Tribunal de simple police, M. Bouley 

renouvela la déclaration par lui faite et signée dans le 

procès-verbal de saisie, à savoir, que les trois pièces de 

liquide saisies chez lui lui avaient été vendues par le sieur 

Sebastien-Gabriel Roger, demeurant rue d'Aval, 9, lequel 

les lui avait cédées comme vin de Bordeaux, et qu'il les 

avait laissées dans l'état où il en avait reçu livraison. A 

l'appui de sa déclaration, il produisait la facture de M. 

Roger, et, en conséquence, faisant toutes réserves contre 
ce dernier, il demandait sa mise en cause. 

Faisant droit à celte demande, le Tribunal de simple 

police a fait assigner devant lui le sieur Roger, et, à la 

date du 29 juin, statuant par un seul et même j ugement, 

il a condamné le sieur Bouley à 1 fr. d'amende, et le sieur 

Roger à 10 fr. d'amende et cinq jours de prison, ce der-
nier se trouvant en état de récidive. 

Le sieur Roger seul a fait appel de ce jugement devant 

le Tribunal correctionnel ; il a soutenu que le vin qu'il 

avait vendu au sieur Bouley était du vin de Bordeaux de 

basse qualité, mais loyal et marchand, et que, du reste, 

dans l'état de la cause, rien n'établissait que les vins sai-
sis fussent ceux qu'il avait vendus. 

M. Raûx, substitut : Nous avons fait citer le dégus-

tateur assermenté, M. Casterat ; nous prions le Tribunal 
de vouloir bien l'entendre. 

M. Casterat : Je maintiens toutes les assertions conte-

nues dans mon procès-verbal du 7 juin, et j'ajoute que 

lorsque M. Bouley m'a décliné le nom de son vendeur, M. 

Roger, je n'ai pas été le moins du monde surpris. M. Ro-

ger est un des plus habiles mélangeurs de Paris; il opère 

depuis nombre d'années, et c'est la seconde fois seulement 

que nous avons pu le surprendre. La recette dont il s'est 

servi pour falsifier les vins qu'il a vendus à M. Bouley 

n'avait pas été employée depuis 1816, année aussi pau-

vre en vins que celle-ci. Je dois ajouter que le mélange 

employé par le sieur Roger contient de l'alun, et qu'il est 

par suite de nature à compromettre la santé. 

M. le substitut Raux : Nous regrettons de ne pas pou-

voir requérir six mois de prison contre le sieur Roger ; 
nous requérons la confirmation du jugement. 

Le sieur Roger, appelé à s'expliquer, soutient que rien 

ne prouve que les pièces de vin saisies chez le sieur Bou-

ley soient bien celles qui avaient été vendues par lui. Il 

ajoute qu'il n'est pas l'auteur de la falsification. 

M. le président Prudhomme, au prévenu : Vous feriez 

mieux de vous taire ; votre audace scandalise ici tout le 

monde. Le Tribunal regrette de ne pouvoir vous appli-

quer une peine plus sévère que celle prononcée par les 

premiers juges. Mais, comme vous êtes un fraudeur in-

corrigible, vous reviendrez certainement devant nous, et 

cette fois le Tribunal pourra vous infliger un châtiment 
exemplaire. 

Après cette allocution sévère, M. le président prononce 

un jugement qui confirme celui du Tribunal de simple po-

lice, et maintient la condamnation à cinq jours de prison 
prononcée contre le sieur Roger. 

lorsqu'il fut possible de voir quels étaient les endroits ou 

le feu avait exercé ses ravages, on aperçut un pan de mur 

suspendu en l'air, retenu dans les combles par sa partie 

supérieure et dont la base, depuis le rez-de-chaussée jus-

qu^à la hauteur du logement du concierge, n'existait plus. 

Sur ce pan de mur étaient restés intacts, sans même avoir 

été atteints par l'eau, une fenêtre et ses rideaux de mous-

seline, une cheminée surmontée d'une glace et sur la-

quelle étaient une pendule, des vases et une petite boîte 

dans laquelle se trouvaient 200 fr. Les pompiers, es ma-

tin, ont, à l'aide de cordes et d'échelles, été retirer ces 

objets, qui sont seuls restés du mobilier du concierge. A 

peine venaient-ils d'être enlevés que le pan de mur s'est 

écroulé. 

— Aujourd'hui, vers quatre heures, un enfant de qua-

torze ans, le nommé Charles Lestequoi, faisait baigner un 

chien à l'abreuvoir du quai des Ormes. Comme l'animal, 

en nageant, s'éloignait du bord, l'enfant, en voulant l'atti-

rer à terre, perdit l'équilibre, tomba à l'eau et disparut 

aussitôt entraîné par le courant. Un ouvrier gaînier, le 

sieur Ferret, et un porteur aux halles, le sieur Lebertet, 

passant en ce moment, n'hésitèrent pas à s'élancer à l'eau 

au secours de l'enfant qu'ils parvinrent à saisir par les 

vêtements au moment où il allait passer sous un bateau à 

charbon et à le ramener sur la berge. Quelques soins suf-

firent pour lui faire reprendre l'usage de ses sens. Le com-

missaire de police, M. Lambquin, a constaté cet accident 

et fait conduire l'enfant chez ses parents, habitants de la 

rue Saint-Paul. 

— Une marchande, M™* Mainfrôy, a trouvé hier sur la 

voie publique une montre en or, qu'elle s'est empressée 

de mettre entre les mains de M. Courteille, commissaire 

de police de la section des marchés, et qui a été, par les 

soins de ce magistrat, déposée à la préfecture de police, 

bureau des objets perdus, où elle pourra être réclamée 
par son propriétaire. 

tonnade et les verges), et de les remplacer par un empri-

sonnement au pain et à l'eau ; 2° d'abolir, sans équivalent, 

l'amende honorable publique dans les églises, qui forme 

l'accessoire de plusieurs autres peines, et notamment de 
celles qui punissent le vol. 

L'état de la bourgeoisie et celui des paysans ont adop-

té, à la presqu'unanimité, ces deux mesures; l'état de la 

noblesse a rejeté la première mesure et a seulement adop-
té la seconde: 

Ainsi l'abolition de l'amende honorable est devenue cer-

taine, puisque trois des quatre états l'ont approuvée s 

mais quant au sort de la proposition tendant à supprimer 

les châtiments corporels, adoptée par deux étals et re-

poussée par un état, c'est l'état du clergé qui en décidera 

en définitive. Si, comme tout le porte à le croire, il se 

range du côté de la bourgeoisie et des paysans, nous ver-

rons enfin disparaître de nos codes ce reste des pénalités 
barbares du moyen âge. 

L'Académie française vient de décerner un prix de 

2,000 francs à l'ouvrage si intéressaut de M. A. de Beau-

chesno, intitulé : Louis XVII, sa vie, sa captivité au 

Temple et sa mort. Ce livre, enrichi de portraits authen-

tiques et de curieux autographes, se vend à la librairie de 

Pion frères, rue Garancière, 8. Il forme deux beaux vol. 

in-8* du prix de 15 fr., ou deux vol. in-12 du prix de 8 fr. 

—■ M. Eugène de Mirecourt vient de publier la biogra-

phie du baron Taylor, le bienfaiteur et le père des artis-

tes. Celte biographie forme le 16* volume des Contempo-

rains; le 17" contiendra l'histoire de Balzac. 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 SEPTEMBRE. 

M. Delassalle, auteur d'un écrit intitulé : Histoire po 

lingue de la famille d'Orléans, a fait, ie 27 mai 1853, 

avec M. Carion, imprimeur, un traité par lequel celui-ci 

s'est chargé de l'impression de l'ouvrage et du tirage au 

nombre de 5,000 exemplaires , moyennant le prix de 

5,500 fr., payables : 2,000 fr. comptant au moment de la 

remise du manuscrit, et le surplus en une délégation sur 

le libraire-éditeur Dentu , à toucher sur les premiers 
exemplaires vendus. 

L'impression terminée , une partie des exemplaires fut 

remise à M. Denlu; mais alors l'auteur jugea à propos 

d'empê her la publication de son œuvre. A cet ellel, il 

demanda d'abord, devant le Tribunal de commerce, que le 

libraire Dentu fût tenu de lui remettre les exemplaires 

lui lui avaient été livrés par l'imprimeur; mais sa de-

mande fut repoussée par jugement du 12 juillet 1853. M. 

Delassalle forma alors devant le Tribunal civil de la Sei-

ne, contre M. Carion , une demande en résiliation des 

conventions du 27 mai 1853, fondée sur le double motif 

Rue Carion aurait procédé à l'impression sans son autori-

^'iou préalable, et qu'il aurait sans droit livré des exem-
plaires à Dentu. 

Devant le Tribunal, l'imprimeur justifia que toutes les 

■eûmes du manuscrit étaient revêtues de bons à 
donné: 
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— Voici de nouveaux détails sur l'incendie qui a éclaté, 

avant hier, dans le temple évangélique de la rue Tait-
bout. 

C'est vers dix heures du soir que l'un des locataires de 

la maison rue Taitbout, 50, ayaot aperçu une fumée épais-

se sortant des combles du temple, donna l'alarme aux 

habitants du voisinage. Ceux-ci, en toute hâte, commen-

cèrent à organiser des secours, les uns se munissant de 

seaux et de tous autres ustensiles propres au transport de 

l'eau, les autres courant avertir le commissaire de police, 
M. Leras, la force publique, les pompiers. 

Telle avait été la rapidité avec laquelle le feu avait ga-

gné un local servant de resserre à un menuisier, que la 

flamme alimentée par une grande quantité de planches 

formèrent une gerbe immense, dont la sinistre clarté fut 

aperçue de la caserne des pompiers, située rue de la Paix. 

Guidés par la lueur, le capitaine Dumoulin, deux sous-of-

ficiers, cinq caporaux, vingt-quatre sapeurs, un clairon, 

deux pompes, des tonneaux, des chariots arrivèrent bien-

tôt sur le lieu du sinistre. Puis survinrent des détache-

ments delà gendarmerie impériale, des élèves' du Gym-

nase musical militaire sous les ordres de M. le comman-

dant Barrai, des sergents de ville, des agents, d'autres 

pompiers et leurs pompes, conduites par l'adjudant Si-

monnin et M. le commandant de Lacondamine qui prit la 
direction de l'attaque du feu. 

Une pompe fut établie rue de Provence, 54, au pied des 

escaliers de la chapelle et manœuvra alternativement au 

premier étage, sur la galerie supérieure et dans le magasin 

de menuiserie. Une autre pompe établie dans la maison, 

50, rue de Provence, lançait l'eau pardessus les maisons 

voisines et dominait le feu à sa partie supérieure. Une 

troisième pompe fut établie au sixième étage de la maison 

58, rue de Provence. Ces secours devenaient insuffisants, 

tant était grande l'intensité du feu,lorsqu'arrivaM. lelieute-

nant Rolui, avec deux sous-officiers, cinq caporaux , dix-sept 

sapeurs, un clairon, trois pompes. Une d'elles fut établie 

dans la cour du numéro 58, rue de Provence. Sa lance, 

débouchant par une fenêtre du sixième étage, frappait de 
son jet le cœur de l'incendie. 

Le feu ainsi attaqué sur toutes ses faces n'a pas tardé à 

être maîtrisé, et, à minuit, tout danger avait disparu pour 
les propriétés voisines. 

M. de Lacondamine a reçu, par suite de la chute d'une 

torche et d'une poutre, deux blessures heureusement lé-
gères. 

C'est grâce à l'intrépidité déployée par les sapeurs-

pompiers et par tous ceux qui les assistaient que l'incendie 

ne s'est pas propagé dans les propriétés voisines, malgré 

l'effrayant développement qu'il avait atteint avant l'arrivée 
des secours. 

L'enquête à laquelle s'est livré aujourd'hui M. le com-

missaire de police Leras, n'a pu faire connaître la cause 

de ce feu auquel cependant il paraît certain que la mal-
veillance est étrangère. 

Le concierge du temple, ainsi que nous l avons dit dans 

notre compte-rendu d'hier, était absent au moment où 

éclata l'incendie. Son logement, situé à l'étage supérieur 

du bâtiment du temple, se composait de trois pièces for-

mées par des cloisons-lambourdes. Le matin, au jour, 

DÉPARTEMENTS. 

INDRE-ET-LOIRE (Tours). — Quels que soient les livres 

que nos philosophes publient pour moraliser le peuple, 

quelles que soient les exhortations que nos prêtres fassent 

retentir du haut de la chaire, les mauvais instincts sem-

bleront toujours prendre à tâche de leur donner un dé-

menti, et la concorde, qui devrait régner entre les hom-

mes, aura bien de la peine à se maintenir, même dans les 

familles unies par les liens du sang plus que par la sympa-
thie des caractères. 

Le 28 août dernier, vers une heure après-midi, le sieur 

Pierre H..., ancien marchand de vaches, demeurant au 

L..., près la commune de la Chapelle, s'était rendu chez 

le sieur T..., son gendre, cultivateur au même endroit, 

pour lui emprunter un panier. Au lieu de trouver la paix 

dans la maison, il était arrivé pour voir sa fille insultée 

par le sieur T... de la manière la plus grossière. Entre 

autres griefs, le mari reprochait à sa femme de trahir la 

foi jurée. Impatienté d'entendre apostropher sa fille avec 

si peu de ménagement, le sieur H... dit au sieur T. .. que, 

si sa femme ne se conduisait pas comme elle le devait, la 

faute en était à lui-même 5 que s'il travaillait davantage 

pour mettre l'aisance dans la maison, la dame T... pren-

drait exemple sur lui pour s'occuper de son ménage et de 
ses enfants. 

A cette récrimination, le sieur T..., exaspéré par la co-

lère, crie à son beau-père de se retirer, qu'autrement il 

allait le tuer; et, sans attendre que le vieillard ait eu le 

temps d'exécuter sa sommation, il lui assène un coup de 

fléau sur la figure. Frappé violemment au front, il tombe 

immédiatement baigné dans son sang et reste évanoui 

pendant dix ou douze minutes. Aussitôt qu'il revient à lui, 

le sieur H..., aidé de sa femme, se rend à son domicile. 

Après trois heures de repos, ne voulant pas laisser im-

punie une telle action, et ne partageant pas la maxime dé-

plorable qui consiste à envoyer se faire pendre ailleurs le 

malfaiteur qui nous a nui, le sieur H... s'achemine vers le 

bourg de la Chapelle pour prévenir M. le maire et la gen-

darmerie. Sur sa déclaration, les gendarmes se transpor-

tèrent chez le sieur T..., qui déjà, dans la conscience de 

ce que lui méritait sa brutalité, venait de prendre la fuite. 

Mais comme il ne pouvait être allé bien loin, les agents de 

la force armée ne tardèrent pas à l'arrêter pour le condui-

re à la prison de Chinon. (Journal d'Indre-et-Loire.) 

— ARDÈCIIK (Tournon, 28 août 1854). — Un crime af-

freux, ayant tous les caractères d'une vendetta, vient d'ê-

tre commis dans la commune de Boré, arrondissement de 

Tournon, au pied du Mezenc. Le nommé Jacques Ber-

trand, garde champêtre commuual, venait de rentrer chez 

lui à la tombée de la nuit.- Au moment où il se trouvait 

dans un étroit couloir formé par deux grandes armoires 

au fond de l'appartement, un coup de fusil part, et le mal-

heureux garde tombe baigné dans son sang. U était at-

teint de plnsieurs chevrolines, dont quelques-unes n'ont 

pu encore être extraites. On craint la gangrène et l'am-
putation paraît inévitable. 

L'assassin a visé par la fenêtre, à laquelle manquait un 

carreau, et, comme cette ouverture est un peu basse, cette 

circonstance seule a empêché que la victime ne fût frap 

pée en pleine poitrine. On n'a pu encore saisir le meur 

trier; la justice informe. On soupçonne quelque condamné 

pour délit de maraudage dans les bois de l'Etat, contre 

lequel le malheureux garde aurait antérieurement dressé 
procès-verbal. 
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ÉTRANGER. 

NORWÊCE (Christiania), 22 août. — Avant-hier de grand 

malin, pendant que le navire à vapeur le Christiania fai-

sait ses derniers préparatifs de départ, les douaniers qui 

se trouvaient à son bord remarquèrent qu'une petite fille, 

âgée de sept à huit ans, qui venait d'être amenée par un 

saltimbanque, pleurait et demandait à grands cris son 

père qui , disait-elle , 'l'avait vendue au bateleur. Les 

douaniers cherchèrent à s'approcher de l'enfant, afin de 

l'interroger, mais le saltimbanque s'y opposa en soute-

nant que c'était sa nièce ; qu'il lui tenait lieu de père, 

et qu'ainsi il était libre d'en faire ce qu'il voudrait. Ces 

paroles et la circonstance que l'enfant, à en juger d'après 

son accent, était Norwégienne, tandis que le saltimban-

que était Allemand, confirmèrent les soupçons que les 

douaniers avaient déjà conçus ; aussi écrivirent-ils à ce 

sujet une lettre à la direction delà police, laquelle, immé-

diatement après, envoya à bord du Christiania des agents 
qui ramenèrent à terre l'enfant et l'étranger. 

Les recherches de la police ont fait découvrir que cette 

enfant était fille d'un ouvrier veuf nommé Carl-Johann 

Seylan, qui avait vendu l'enfant au bateleur moyennant la 
somme de 5 écus de spéciès (25 fr.) 

Ce délit est prévu par nos lois, qui le punissent d'une 

forte peine. En conséquence, ce père dénaturé a été mis 

en état d'arrestation el sera traduit devant les Tribunaux. 

Les autorités ont fait déposer la jeune enfant dans un 

hospice, où elle demeurera jusqu'à nouvel ordre. 

SUÈDE (Stockholm), 22 août. — La diète générale du 

royaume se trouve actuellement saisie d'un projet de loi 

présenté par le gouvernement et ayant pour objet, 1° d'a-

bolir les châtiments corporels (qui chez nous sont la bas-

Le Théâtre impérial de l'Opéra donnera demain lundi la 
Favorite, pour la rentrée

1
 de SI™ Stoltz. Gueymard chante le 

rôle de Fernand, Bonnehée celui d'Alphonse, Obin remplit le 
rôle de Balthazar. Mmtt Cerrito, Forli et Robert dansent dans 
le divertissement. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui dimanche les trois nou-
veautés qui ont brillamment inauguré la réouverture du théâ-
tre. Les principaux rôles sont remplis par MM. Brindeau, 
Félix, Delaunay, Chambéry, Allié, Chauinont, Parade, M™'» 
Luther, Guillemain, Chambéry, Armand, Bilhaut et Marie 
Mocker. 

— Aux Variétés , la deuxième représentation de la Fille 
Mousquetaire, pièce en deux actes, à spectacle, avec musique 
nouvelle; M"' Boisgontier remplira deux rôles ; grand succès 
de pièce et d'actrice. Thibaut l'ébéniste, par Ch. Pérey et M"* 
Poiet, et un Spahi. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Dimanche, 3" représentation des 
Nuits de la Seine, drame qui a vu renaître, après deux ans, 
son brillant succès de la création. Très incessamment, 66* re-
présentation de Schamyl, retardée par indisposition de M. 
Mélingue. 

— GAITÉ. — Ce théâtre marche de succès en succès. La re-
prise des Mousquetaires ou Vingt Ans après attire la foule; il 
est vrai qu'il est impossible de voir une pièce plus remar-
quablement bien jouée. Lacressonnière et M™ Lacressonniè-
re, Surville, etc., font assaut de talent et de zèle. Quant à Bi-
guon, il a su conquérir tous les suffrages dans le rôle spiri-
tuel et incisif de d'Artagnan. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les collégiens en va-
cances ne manqueront pas de venir applaudir, aujourd'hui 
dimanche, la merveilleuse Poudre de Perlinpinpin,cliarmaute 
féerie de MM. Coguiard. 

SPECTACLES DU 3 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Enfants d'Edouard, le Roman d'une heure. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Porcherons, les Trovatelles. 

VAUDEVILLE. — Le Fauconnier, A qui mal veut, les Marquises. 
VARIÉ ras. — Thibaut, Un Spahi, la Fille mousquetaire. 
GYMNASE. — Les Cœurs d'or, Amoureux, une Fausse alerte. 
PALAIS-ROTAL. — Préparation, Tigre du Bengale, Pile de Voila. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuns de laSe.ue. 
AMBIGU. — Les Rues de Paris. 
GAITÉ. — Les Mousquetaires. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 
COMTE. — La Souris blanche. 

FOLIES. — Deux Messieurs claqués, la Fille du l'eu. 
DiLASSKMENS. — Les Animaux de Grandville, Amédée. 
LUXEMBOURG. — Paris à la c-unpagne, Mansarde, Aveugle. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à trois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 
CHÂTEAU DES FIEURS. — Soirées dansantes. 

Imprimerie de A .GuTOT ^ueNeuve-des-MathurinSjlS. 
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ÇgAMBBIS ET É» DE WRIS. 

FONDS D HOTEL GARNI 
Etv.de de M* Air.COULON, avoué à Paris, r 

Montmartre, 33. 
Vente en l'étude de M' BIAJUAIZÉ, notaire à 

Nontreuil-sous-Bois (Seine), le samedi 23 se 
tembre 1854, heure de midi, 

D'un FOND» D'UOTKL CiAKtfl exploité 
à Paris, rue de Beaune, 3, connu sous le nom 
d'Hôtel Colysëe, ensemble la clientèle y attachée, 
les objets servant à son exploitation et le droit au 
bail -des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
Et faute d't-nchères, à tout prix. 
S'adresser : 

1* A M* MAIiAMÉ, notaire à Montreuil-sous-
Bois, dépositaire de l'enchère. 

2° Audit M" COliiO.\. (3275) 

social, rue du Faubourg Saint-Denis, 222. 
Les propriétaires de vingt actions qui désire-

ront assister à cette assemblée devront déposer 
leurs titres et retirer leurs cartes d'admission 
chez MM. Déchet, Dolhomas et C*, banquiers de la 
société, de dix à trois heures, avant le 15 sep-
tembre. (12529) 

LA CHASSE A TIR S^^ÔS 
de 30 vignettes dessinées par F. Grenier, un joli 
volume iu-10 faisant partie de !a Bibliothèque des 
Chemins de Fer. Prix : 3 fr.; franco par la poste, 
3 fr. 50. 

Cet ouvrage, dont l'auteur est à la fois un con-
seiller expérimenté et un charmant conteur, con-
tient dix chapitres dont voici les titres: I. Esprit 
delà Loi sur la Chasse;— IL Du Choix d'une 
Arme; — 111. Habillement et Hygiène des Chas-
seurs; — IV. Les munitions; — V. Du Chien d'ar-
rêt; — VI. La Chasse en Plaine; — VII. La Chasse 
dans les Vignes; — VIII. La Chasse dans les Bois; 
— IX. La Chasse au Gibier d'eau ; — X. Gardes et 
Braconuiers. 

Librairie de L. HACHETTE et C% rue Pierre-Sar-
razin, 14, à Paris; dans les gares les plus im-
portantes des chemins de fer et chez les princi-
paux libraires. (12533) 

ETABLISSEMENT CAYÉ 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-

semblée annuelle prescrite par l'article 44 des sta-
tuts aura lieu le lundi 18 août à midi, au siège 

des ventes, rue 
Grétry, 2 ( près COMPTOIR CENTRAL 

I Opéra-Comique). 

VINS ET LIQIEIRS. SÀ$r$ 
affaires 40 fr. par jour, bénéfices 35 pour 100. 
Prix 10,000 fr. Fondé depuis 25 ans. 

VINS TRAITEUR, 
Bail 10 ans, loyer 1,700 

.. fr.; 100 fr. par jour, 
bénéfices 35 pour 100. Prix 19 ,000 fr, Ex-
ploité depuis 14 an3 par le vendeur. 

''t- COMPTOIR CENTRAL DESVEN" 
Grétry, 2 (près l'Opôra-Comique). 

tes, rue 
(12530) 

Etude de MM. PERGEAUX etC*, pl. de la Bourse, 31. 

YENTE D'OFFÏCES MINISTÉRIELS 
affaires 
8. S. p. 

contentieuses, 
eic. 

recettes de rentes, actes 
(12531) 

POMMADE FONDANTE g£ ?

p
fS; 

dartre, glande,abcès. P. Richard, ph.,16,r.Taranne. 
(12222) 

CURiÇiO FRANÇAIS 

HYGIÉNIQUE 
Liqueur de table préparée avec les] 

écorces de Hollande , dont elle con-
serve la fraîcheur et la suavité du par-
fum. Par ses propriétés toniques,, 

digestlves , apérltives , et sto-

machiques par excellence, elle réu-j 

nit l'utile à l'agréable, 

Fabrique dans la Charente, 
sous la direction de J.-P. LAROZE , pharmacien, 
rue Neuve- des- Petits -Champs, 26, à Paris, 
dépositaire général, auquel toutes les deman-
des doivent être adressées. 

Exiger 

sur chaque Cruchon 

1 ou Bouteille 

cette étiquette avec 

. sfr le cachet 

àefabriqueicteontre. ^ 

I
On délivre des prospectus pass. de l'Opéra, 18; au 
Lingot d'or, passage Jouffroy, et fg St-Denis^J. 

(12451) 

FONTAINES HYGIENIQUES, 
L 'eau assainie, purifiée d'animalcules 

Santé. PAR L'APPAREIL DâRDOPILLE- Force, 
BREVET D'INVENTION s. g. d. g. 

39, f ue du Faubourg-Saint-Denis, 39. 

Prix : pour une fontaine d'une voie, tout posé, 
11 fr.; 2 voies, 14 fr.; 3 fr. en plus pour les conte-
nances plus considérables. Fontaines hygiéniques 
munies de leur appareil, fontaines de luxe de tou-
tes dimensions, fontaines pour faire l'absinthe et 
toutes les liqueurs. NOTA . Sur une lettre adressée f" 
un employé del'admin.serend au domicile indiqué. 

Pour Paris, la province et l'étranger, expédition 
de fontaines hygiéniques munies de leur appareil, 
fontaine d'une voie, 22 fr,; deux voies, 29 fr., trois 
voies, 36 fr.—3 fr. 50 c. en sus pour l'emballage. 
Lettres affr., mandats sur la poste ou valeur à vue 
sur Paris, frais de transp. à la charge du preneur. 

Changement de domicile 

jour cause £ agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
AMKNTKÏ IT DQ*fe 

par Us procédé t Mectro-chimi^Héi* 

MAISON DE VENTE. 
M'» Hauts IT c'*, 

35, jr*Hl««tsrf de» Mtalienê, SA, 
u cow DI u m iera-11-mw, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Exposition permanent* 
SE LA FABRIQUE C. CHRISTOFLS ET C**. 

(12427) 

LE PORTE PLUS? 
G A LVANO - E LEC T RTn i 

Invention brevetée de S. Alexandre ])K lilnvn.?-

(12oSg) *' 

Soûl dépôt pour la vente e 

rue Maucomeil. 

EAU TONIQUE 

PARACHUTE DES CHEVEUX 
De CHALîvlIN, Chimiste 

Cette composition est infaillible pour arrêtrm 
lement la chute des cheveux; elle en empêché I,

r
 ̂  

loration, nettoie parfaitement le cuir chevelu, dt,
r

 ■
co

 i 
matières graisseuses el pellicules blanchâtres •'tes™!'" '** 
tés régénératrices favorisent la reproduction de nnn

Prie-i 
cheveux, les fait épaissir, les rends souples et brin "M 
et empêche le blanchiment ; G ARANTIE . - Prix ,i, ,P lsl 
[con, 3 francs. 

FABRIQUE à Rouen, rue de l'Hôpital 

dans îoùtes les villas de France; et chez *M. Nn?„éMtl 
bis, passage Choiseul, 19. M .^'N 

1852 - MEÏMÎLLES - 1334 

FOU ET J)'AR&iE^T, 
1344/ 

Usine modèle fondée en 1 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 
Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé do matières do premier choix, le Chocolat 
Menier se recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 
areme. Sa qualité est tellement supérieure qu 'il no redoute aucune comparaison, 

te ChosolaS Kcmer se trouve dan» toutes les villes do France et de l'Etranger. , 

■m 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la &A8HÏ"£H ©ES TBIBUMUX, BROIT et le JOUIWAIJ «ÉWÉBAII «'AFFICHES. 

Veiaî«»s mobilières, 

VE N T '/S P AR AB TORÎTE DE J U STICE . 

En ana maison sise à Paris, rue 
Hoyale-Satul-Honoré, 23. 

Le 4 septembre. 
Consistant en guéridoua.ohaises, 

lustres, tentures, rideaux, etc. 

Rue du Perré, 3. 
Le 4 septembre. 

Consistant eu labiés, chaises, 
lampe, poêle, établis, etc. (3276) 

En une maison rue Neuve-Guille-
min, 13. 

Le 4 septembre. 
Consistant en comptoir, mesures, 

tables, chaises, buffet, etc. (3277 J 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés en 
date à, Paris du vingt et un août 
mil huit cent cinquanle-quatre.ou-
registré, 

11 a été extrait : 
il. Napoléon (dit Léon) VIDAL, 

négociant, demeurant a Paris, rue 
d'Eughien, 9, . . 

Et M. Eugène PERES, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard do 
Strasbourg, 65, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour cinq années entières, 
qui commenceront le premier sep-
tembre prochain. 

11 y aura deux sièges sociaux, 
l'un a Paris, l'autre à Sainl-Pier-
re(Martinique). 

La gestion et l'administration 
seront communes aux deux asso-
ciés. . 

La raison et la signature sociales 

seront: , ,. 
L. VIDAL et C« pour les opérations 

do la maison de Paris ; 
É. PÉRÈS et C e pour les opéra-

tions de la maison de Saint-Pierre, 
Les deux signatures appartien-

dront individuellement à chaque 

associé, à la condition expresse de 
n'en faire usage que pour les seuls 
actes et dans l'unique intérêt de la 
société, sous peine de nullité même 

envers les liers. , . 
La société a pour objet, a Paris, 

de continuer les opérations d'achat 
à commission de la maison de M. 
Vidal, et a Saint-Pierre également 
de continuer l'exploitation de la 
maison de commerce de M. E. Pé-

T. GCERNET- (9693) 

Etude de M» VANIER, agréé a Paris, 
rue Neuve-Saint-Augustin, il. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du premier septem-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 

enregistré, 
Entre M. Moïse LEON, négociant, 

demeurant à Paris, rue Saint-De-

Ilis 243 
E'tM.'ltamar COHEN, négociant, 

demeurant à Paris, rue Saint-De-

nis, 243, 
11 appert : ..... 
La société de fait qui existait en-

tre les susnommés depuis la pre-
mier février mil huit cent cinquan-
te-trois, pour le commerce des ru-
bans de soie, sous la raison M. 
LÉON et C«, dont le siège était à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 243, est et de-
meure dissoute à partir du trente 
et un août mil huit cent cinquan-

te- quatre. . . 
M. Moïse Léon est nommé liqui-

dateur. 
Pour extrait : 

LELOUP-MEL, DEL1SLE et C«; que 
la société prend la dénomination 
de Compagnie des baleaux express 
de la Seine; que le siège de la so-
ciété est fixé à. Paris, rue de Rivo-
li, 38, et que la société aura en ou-
tre maison à Rouen et' au Havre; 
que MM. Leioup-Ruel et Delisle ap-
portent à la société leurs/industries 
et soins ; qu'en outro , «fis Mes-
sieurs, en prévision du la formation 
de ladite société, et pour mainte-
nir les relations vis-à-vis de la 
clientèle qu'ils se sont acquise dé-
jà comme anciens représentants 
de MM.Lenormand et Baudu, ayant 
fait et pouvant faire, jusqu'à la 
constitution de la société, l'acqui-
sition de bateaux, agrès, ustensiles 
et effets mobiliers à l'usage du 
commerce de transports par eau, 
qu'ils exploitent, apportent et sont 
tenus d'apporter à la société ces 
bateaux, agrès, ustensiles et effets 
mobiliers pour leur prix d'acquisi-
tion, augmenté des frais qui au-
raient été faits pour leur améliora 
lion et leur mise en étal; que le 
fonds social est fixé à un million de 
francs, divisé en mille actions de 
mille francs chacune; que ce fonds 
peut d'ailleurs être porté succes-
sivement à un chiffre plus élevé, 
au moyen de nouvelles émissions 
d'actions ; que la société ne sera 
constituée définitivement et deplein 
droit que du jour où le capital so 
cial de un million de francs sera 
complété, à moins qu'il ne con 
vienne à MM. Leloup-Huel et Delisle 
déconsidérer la constitution com-
me opérée par une souscription 
moindre, pourvu toutefois qu'elle 
atteigne au moins deux cent mille 
francs ; que dans l'an et l'autre 
cas ladite constitution sera cons-
tatée par un acte additionnel pu-
blié, qu'au surplus, si la publica 
lion de constitution de la société 
n'avait pas lieu avant le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, ladite société serait considé-
rée comme nulle et non avenue, et 
les parties contractantes, ainsi que 
tous les souscripteurs d'actions, se 
trouveraient dégagés de leurs obli-
gations; que les affaires de la so-
ciété seront administrées par MM. 
Leloup-Ruel et Delisle; qu'ils en 
auront seuls la signature sociale, 
et qu'ils sont investis de tous les 
pouvoirs nécessaires pour adminis-
trer la société et pour prendre les 
mesures qu'ils croiraient utiles r 

■ sa prospérité ; enlin, qu'ils sont au-
torisés à s'adjoindre, d'un commun 
accord, un cogérant, sans nouvelle 
eharge pour la société. 

Pour extrait. (9700) 

VANIER. (9698) 

D'un acte reçu par M« Daguin, 
notaire à Paris, le vingt-un août 
mil huit cent cinquante-quatre, 

enregislré , il appert : Qu il a é é 
formé, entre M. Christophe - Al-
phonse LELOUP-RUEL, négociant 
demeurant, au Havre, et M. Augus-
te-Jean DELISLE, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 3*, 
une société en nom collectit a 1 e-
«ard de ces derniers, qui en sont 
les gérants responsables, et en 
commandite à l'égard de toutes au-
tres personnes qui deviendraient 
propriétaires d'une ou de plusieurs 
actions qu'elle qu'en fût l'origine; 

que la société a pour objet l'achat 
ou la construction de bateaux à 
vapeur et chalands, pour le trans-
port, à l'aide de ces bateaux, des 
marchandises entreleHavre, Rouen 
et Paris, ou tous autres points dont 
l'exploitation peut et pourra sem-
bler ulile et avantageuse à la socié-
té ; que la durée de la société est 
ttxée à dix années, du jour de sa 
constitution détlnitive ; que la rai-
son et la signature sociales sont : 

tions de gérant de la Compagnie du 
charbon ardent; 2° nomme M. Re-
voit nouveau gérant de ladite com-
pagnie; décide que son traitement 
commencera à courir du premier 
septembre prochain (mil huit cent 
inquànte-qualre), sur le pied pro-

visoire de deux cents francs par 
mois, et qu'il sera porté à trois cent 
cinquante francs lorsque la vente 
semestrielle, calculée les trente juin 
et trente-un décembre de chaque 
année, équivaudra à une consom-
mation de quatre mille kilogram-
mes de charbon par jour, et enfin à 
cinq cents francs par mois lorsque 
la vente s'élèvera à six mille kilo-
grammes par jour, au moyen de la 
compensation ci-dessus indiquée, 
pour rester définitivement lixé à ce 
chiffre mensuel de cinq cents 
francs, quelle, que soit l'augmenta-
tion ultérieure des ventes; 3» or-
donne la modification des paragra-
phes deux et trois de l'article troi-
sième des statuts et en fixe la ré-
daction nouvelle de la manière sui-
vante: La raison et la signature so-
ciales seront REVOIL etC*; le siège 
social est rue de lalîanque, 17; et, 
réparant une omission des statuts, 
ajoute un dernier paragraphe 
l'article 27 desdits statuts, qui sera 
rédigé dans ces termes: Les mem-
bres du conseil de surveillance au-
ront droit à un jeton de présence 
de dix francs; 4° autorise M. Re-
voil, nouveau gérant, et lui donne 
les pouvoirs les plus étendus pour 
transférer et vendre, au mieux dei 
intérêts de la compagnie, la pro-
priété de ladite compagnie, si-
tuée route de Versailles, 25, àAu-
teuil, aux charges, prix et condi-
tions qu'il jugera utiles ; toucher et 
recevoir le prix de ladite vente, en 
donner quittance; donner main-
levée de tous privilèges, hypothè-
ques et autres empêchements que 
conques à cet effet ; passer et signer 
tous actes ; et 5° approuve les comp-
tes delà gérance; dit qu'il sera ap 
pliqué sur toutes les actions un 
timbre nouveau pour constater la 
nouvelle raison sociale de la com-
pagnie. Décide que les intérêts du 
semestre échu le trente juin seront 
payés chez M. Bresson, place de la 
Bourse, 31, à partir du premier 
septembre prochain. 

Enfin, nomme membres définitifs 
du conseil de surveillance de la 
compagnie M. le prince de Mont-
léar, M. le baron de Mortemart. M. 
Achille Jubinal, membre du Corps 
législatif, M. Bailly, négociant en 
charbon de terre, M. Detouche, né 
gociant. 

Pour extrait : 
Signé: D UPONT . (9694) 

Pour extrait : 

CAILLET. (9696) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris le vingt août 
mil huit cent, cinquante-quatre, en-
registré à Paris le premier septem-
bre mil huit cent cinquanlc-quai re, 
folio 82, vol. 5, par M. Poinmey qui 

reçu cinq francs cinquante cen-
times, 

Il résulte que la société formée le 
premier février mil huit cent, cin-
quaute-trois entre Aimé ROCHAS, 
demeurant à Paris, rne Saint-Jac-
ques, 305, et Léon DALEMAGNE, aus-
si demeurant à Paris, rue Coquii-
lière, 6, sous la raison A. ROCHAS 
et DALEMAGNE, pour l'exploitation 
de brevets de silicalisalion, est dis-
soute à dater dudit jour, el la liqui-
dation sera faite en commun. 

Paris, le deux septembre mil huit 
cent cinquante-quatre. 

Pour extrait: 

Léon DALEMAGNE. (9701) 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Guérin-Boisseau, 16. 

La durée de la société a été fixée 
à cinq ans, qui ont commencéàeou-
rir le premier septembre mit huit 
cent, cinquante-quatre. 

Pour extrait : 
Signé : PLANCHAT. (9687) 

Suivant contrat reçu par M« Moc-
quard et tson collègue, notaires à 
Paris, le vingt-six août, mil huitcenl 
cinquante - quatre , portant cette 
mention : Enregistré à Paris, deu-
xième-bureau, le vingt-neuf août 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 100, recto, cases i et 2, reçu cinq 
francs et cinquante centimes pour 
décime, signé Sonnet, 

M. Charles-Constant HAMET, ou-
vrier serrurier en bâtiments, de-
meurant à Paris, rue de Duras, 3 ; 

Et M. Pierre-François-Paul BER-
SON, ouvrier serrurier, demeurant 
à Paris, même rue, même numéro, 

Ont forméunesociétéennom col-
lectif pour exploiter en commun un 

d'avoué, demeurant rue Richelieu, 
21, pour faire enregistrer, déposer 
et publier l'acte de société partout 
où besoin sera. 

Pour extrait, dressé conformé-
ment à la loi, par ledit sieur Le-
mailre, à Paris, le premier septem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre. 

LEMAITRE. (9699) ^ 

D'un jugement conlradictoire-
ment rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le premier 
septembre mil huit ceiU cinquante-
quatre, entre i°M. Louis-Ange DES-
CAUTKS, bijoutier, domicilié à t'a-
ris, rue Montmartre-, si, d'une part 
2« M. Ferdinand KUYL, bijoutier, 
domicile à Paris, rue Volta, 49, 
d'antre part, il appert : Que la so 
ciélé, verbalement constituée entre 
les susnommés, sous la raison DES 
CARTES et, KUYL, pour l'exploita-
tion, à compter du quinze juillet 
mil huit cent cinquanle-lrois, jus-

Suivant acte passé devant M« Du-
pont et un de ses collègues, notai-
res à Paris, le trente août mil huit 
cent cinquante-quatre, portant cet-
te mention : Enregistré à Paris, 
premier bureau, le trente-un août 
mil huit cent cinquante-quatre, vo-
lume 205, folio 145, verso, case 7, 
reçu deux francs et pour décime 
vingt centimes, signé Bourgeois, 

M.Benoît-Henri REVOIL, négo-
ciant, demeurant à Paris, ruo de la 
Banque, 17, 

Ayant agi comme gérant de la 
Compagnie du charbon ardent, dont 
le siège est à Paris, nommé à cette 
fonction, qu'il a acceptée, par la 
délibération ci-après énoncée, 

A déposé pour minute, audit M" 

Dupont, 
L'expédition d'un proces-verbal 

des délibérations de l'assemblée 
générale des actionnaires de la 
Compagnie du charbon ardent , 
dressé à Paris le vingt-cinq août 
mil huit cent cinquante-quatre, 
duquel il résulte que les statuts de 
la compagnie, établis en un acte 
reçu par M» Dupont et un de ses 
collègues, notaires à Paris, le onze 
juin mil huit cent cinquante-lrois, 
enregistré, ont été modifiés. 

Pour faire publier ledit acte et le 
procès-verbal dcdélibéralion sus-
énoncé partout où besoin serait, 
tout pouvoir a été donné au porteur 

d'un extrait. , ,. 
Du procès-verbal de délibération 

ci-dessus daté et énoncé, portant 
cette mention: Enregistre à Paris, 
premier bureau, le trente-un août 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-

lio 40, verso, case i", reçu cinq 
francs et pour décime cinquante 
centimes, signé Bourgeois, 

Il a été extrait littéralement ce 

^L'assemblée déclare adopter les 
déterminations et modifications 
aux statuts telles qu'elles sont .pro-
posées par la gérance à l'unanimité 

des voix. 
En conséquence : i" elle accepte 

la démission de M. Maire des fonc-

Etude de M' CHAUVEAU, avoué 
Paris, place du Chatelet, 2. 

D'un acte sous seings privés, en 
dote à Paris du trente et un août 
mil huit cent cinquante-quatre,en-
registré en ladite ville le même 
jour, folio 177, recto, case 9, par 
Pommey, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

Enlre M. Pierre BOUTET, méca-
nicien, demeurant à Paris, rue de 
la Pelleterie, 15, 

Et M. Jean - Frédéric CAILLET, 
mécanicien, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro, 

11 appert que lesdils sieurs Boutet 
et Caillet ont formé enlre eux une 
société en nom collectif pour t'ex 
ploitation d'un fonds de commerce 
situé à Paris, rue de la Pelleterie, 
15, qui leur appartient en commun, 
ainsi que les outils et marcuandi-
ses s'y trouvant. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue de la Pelleterie, 15. 

Le nom de la société et 1 a signa 
ture sociales seront BOUTET et 
CAILLET. 

La signature sociale appartien-
dra à chaque associé pour l'acquit 
des factures et les recouvrements 
mais pour tous billets, engage 
menls ou marchés à faire pour le 
eompte de la société, la signature 
des deux associés sera indispensa-
ble à peine de nullité à l'égard de 
la société. 

Le fonds social se compose du 
fonds de mécanicien dont s'agit, 
des outils, marchandises et recou-
vrements en dépendant, et en ou 
tre d'une somme de mille francs 
versée par les associés chacun par 
moitié, lesquels associés ont décla-
ré que les marchandises étaient 
d'une valeur de quinze cents francs 
le» recouvrements de deux mille 
cinq cents francs et les outils d'au 
moins douze mille francs, 

Enfin la durée de la société a été 
fixée à dix années, à partir du pre-
mier septembre mil huit cent cin 

r quante-quatre. s 

Du procès-verbal de la délibéra-
tion pri >ie le trente août mil Huit 
cent cinquante-quatre, par l'asso-
cié gérant et les actionnaires com-
manditaires de la société BRANDUS 
et Ce , réunis en assemblée générale, 
ledit procès-verbal déposé à M' 
Fould, notaire à Paris, suivant acte 
passé devant lui et son collègue le 
trente-un dudit mois d'août, 

Il appert: 

Que M. Louis BRANDUS s'est dé-
mis de ses fonctions de gérant, de 
la société BRANDUS et C«, et que sa 
démission a été acceptée; 

Qu'à l'avenir la gérance sera 
exercée conjointement par M. Gem-
my BRANDUS, éditeur de musique 
demeurant à Paris, rue de Trévise, 9 
et M. Selim-François DUFOUR, li-
braire, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Rons-Enfants, 2, qui de-
viennent associés responsables et 
sont chargés de la gestion des af-
faires de la société; 

Qu'ils ont l'un et l'autre la signa-
ture sociale, qui sera désormais 
G. BRANDUS, DUFOUR etC«; 

Que la durée de la société a été 
prorogée au premier septembre mil 
huit cent soixante-quatre; 

Que le siège de cette société reste 
fixé à Paris, rue Richelieu, 103, 

Que le capital social a été porté 
un million cinq cent cinquante 

mille francs ; 
Qu'il sera représenté par trois 

mille cent actions de cinq cents 
francs chacune, nominatives ou au 
porteur ; 

Que les anciennes actions de mil 
le francs seront échangées contre 
somme égale d'actions nouvelles. 

Pour extrait: 

Signé: FOULD . (9697) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-six août 
mil huit eent cinquante-quatre, en-
registré à Paris le trente-un du 
même mois, 

Arrêté entre M. Etienne MAZIN 
et M. Henry VILAIN, tous deux con-
fectionneurs pour hommes, de-
meurant à Paris, rue de Rambu-
leau,27, 

11 appert: 
Que la société en nom collectif 

formée entre les susnommés, sous 
la raison VILAIN et MAZIN, pour 
le commerce de eonléelion pour 
hommes, et dont le siège était à 
Paris, rue de Rambuteau, 27, sui-
vant acte sous signatures privées, 
en date du quatre décembre mil 
huit cent cinquante-deux, a été dis-
soute à partir du vingt-six août mil 
huit cent cinquante quatre; 

Que M. Mazin H été désigné com-
me seul liquidateur de ladite so-
ciété. 

Pour extrait: 
Signé : MAZIN et VILAIN. 

(9685) 

fonds de serrurerie en bâtiments 
situé à Paris, rue de Duras, 3. 

La société a été établie pour huit 
années et sept mois, devant com-
mencer le premier septembre mil 
huit cent cinquante-quatre, pour 
finir M premier avril mil huit cent 
soixante-trois. 

La raison et la signature sociales 
seront, HAMET et BEKSON. 

M. Hamet sera seul gérant et au-
ra seul la signature sociale, mais il 
ne pourra en faire usage que pour 
les affaires de la société; les mar-
chés de travaux dont l'importance 
excédera quinze mille francs de-
vront, à peine de nullité, être pas-
sés et signés par les deux associés. 

La mise de fonds de chacun des 
as-sociés a été fixée à quaire mille 
francs, dont, ils feront le versement 
au fur et, à mesure des besoins de 
la société. 

Les associés ont apporté en outre 
cenjointement et ebacunpour moi-
tié: 

Le fonds de commerce de serru-
rerie en bâtiments exploité par eux 
dans une maison sise à Paris, rue 
de Duras, 3, avec les pratiques et 
achalandage qui y étaient attachés ; 

Les outils, ustensiles, marchandi-
ses et objets de quincaillerie ser-
vant à l'exploitation dudit fonds de 
commerce; 

Et le droit pour tout le temps qui 
en restait à courir au bail des lieux 
ou s'exploilait ce fonds de com-
merce et où les asseeiés avaient 
leur habitation. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait dudit contrat pour le faire 
publier. 

Extrait par M" Mocquard, notaire 
à Paris, soussigné, delà minute du 
dit contrat étant en sa possession. 

(9 «et) 

6 

Jqu'au quinze juillet mil huit cent 
soixante-trois , d'une fabrique, de 
bijouterie, dont le siège était établi 
à Paris, rue Montmartre, 59, a été 
déclarée nulle, faute d'être revêtue 
des formalités prescrites par la lai, 
et que les parties ont été renvoyées 
devant arbitres-juges pour liqui 
der leur société de fait. 

Pour extrait : 
(9605) E. P RUNIER Q CATREMÈKE 

AFFIRMATIONS. ] 

Du sieur HUBERT (Paul-Adolin), 

menuisier à Puteaux, rue Mars-el-
Roty, 19, le 7 septembre à 3 heures 
"i» '11702 du gr.). 

Do la société en commandite 
pour l'exploitation du théâtre du 
Vaudeville, sous la raison ÏH18AU-
DEAU et Ce, dont le siège est rue 
des Filles-St-Thomas, 2, le 7 sep-
tembre à 9 heures (N* H729 du 

gr.); 

Du sieur JOURDAIN ; Charles-Ar-
sène), md de lingerie, rue Poissou-

ière, 42, et ruo Notre-Dame-de-
ecouvrance, 21, le 8 septembre à 
9 heures (N° 1 1 746 du gr.); 

De la dame LAFOREST (Catheri 
ne-Louise Delaitre, épousé séparée 

e Louis), teinturière, rue do Yau-

girard, 37, le 8 septembre à is heu 
res (N* H784 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alhrmalion de leurs 
créances remettent préalablemen 
leufs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

TRIBUNAL DE COMIEIlCE 

Suivant acte passé devant M« 
Planchât, soussigné, et son collè-
gue, notaires à Paris, levingt-trois 
août mit huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

M. Louis MOUQUET, apprêteur 
d'étoffes, demeurant à Paris, rue 
Guérin-Boisseau, 16, 

Et M. Paul ROGER, apprêteur 
d'étoffes, demeurant aussi à Paris, 

rue Guérin-Boisseau, 16, 
Ont établi entre eux une société 

ea nom collectif , sous la raison so 
ciale MOUQUET et ROGER, pour 
l'apprêt des étoffes. 

La signature socialeest MOUQUET 
et ROGER; elle appartient aux deux 
associés, mais il ne peut être sous-
crit de billets ni d'emprunts qu'a-
vec la signature des deux asso 
ciés. 

de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
à la vérification des ci-éances, nul 
commencera immédiatement uaèi 
l'expiration de ce délai. 

Cabinet de M. LEMAITRE, licencié 
en droit, rue Richelieu, 21 , à 
Paris. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trente-un août 
mil huit cent cinquante-quatre, en 
registré audit lieu le lendemain, fo-
lio 180, recto, case 8, au droit de 
quatre-vingt-dix francs vingt cen-
times, décime compris, par Pom-
mey, 

EntreM. Henri ROCQUES Dfc.SV AL-
LE ES fils, négociant en draps et 
franges, demeurant àLisieux, rue 
de la Chaussée, 24, d'une part, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, d'autre part, 

Il appert : 
Qu'une société en commandite a 

été formée entre le sieur Rocques 
Desvallées et une personne y dé-
nommée, pour neuf ou douze an-
nées, qui ont commencé à courir le 
trente-un août dernier, et ayant pour 
objet l'achat des matières premiè-
res, la fabrication de tous les articles 
de Lisieux, les ventes et les achats 
à commission concernant le com-
merce des draps de toutes les villes 
de France, avec faculté d'y joindre 
une maison de confection. 

La gérance appartient à M. Roc-
ques Desvallées seul; le siège de la 
société est fixé à Lisieux, rue de la 
Chaussée, et à Paris, rue des Prê-
cheurs, u ; la raison sociale est 
ROCQUES DESVALLEES et C', ainsi 
que la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que pour tes be-
soins de la société. 

Le fonds social a été porté à cent 
quarante millefrancs, mais le com-
manditaire ne pourra être respon-
sable au-delà de sa commandite, 
qui est de soixante -dix mille 
francs. 

Tous pouvoirs ont été confiés à 
M. Lemaitre, ancien principal clerc 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent,Ies samedis 
de dix à quatre heures. 

faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du l" SEPT . 1854, çti; 
déclarent la faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Des sieurs SCHMITT et C; négo-
ciants à Montmartre, rue Marca 
det, 15 et n; nomme M. Garnier ju 
ge commissaire, et M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic provisoire 
(N° 11874 du gr.). 

Du sieur BASSE, négociant, rue 
Neuve-St-Eustaehe, 6; nomme M 
Bezançon juge-commissaire, et M 
Thiébaut, rue delà Bienfaisance 
syndic provisoire (N° uS75dugr.) 

Du sieur DESHAYES, fab. de ti-
ges de bottines, rue Fontaine-Mo-
lière, 23; nomme M. Roulhac juge-
commissaire, et M. Hérou, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndie pro-
visoire (N° 11876 du gr.). 

Du sieur LANNOY - CAILLEUX 
(Jean-Marcel-Florimond), commis-
sionnaire en marchandises, rue 
Grange-Batelière, 26, ayant fait le 
commerce sous la raison Lannoy-
Cailleux et C«; nomme M. Ravaut 
juge-commissaire, et M. Henrion-
net rue Cadet, 13, syndic provisoi-
re (N»i 1877 du gr.). 

Du sieur LEMAITRE (Léon-Fran-
çois-Louis), md de chanvre, fil, lin 
et corderie, rue St-Martin, 75 et 
206; nomme M. Frédéric Levy juge-
commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 10, syndic provisoire (N° 
U878 du gr.). 

De la dame PAULLET et sieur 
PROUTEAU (Marguerite et Paul), 
commerçants revendeurs, rue Bel-
lefond, 38; nomme M. Bezançon 
juge-comiuissaire, et M. Huet, rue 
Cadet, 6, syndie provisoire (N° 1 1879 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roim îNSurnsAKCE D'ACTIF. 

N. B. Vil mois après la duts itm 
jugements, chaque, créancier mus 
dans l'exercice de ses ij -oits contre a 
failli. 

Du 30 août. 

Du sieur LEPLAY personnelle-
ment (Léon), commiss. de roulage-
rue de la Perle, 7 (X* uns du gr.j. 

Du sieur PEILLON personnelle-
ment (Antoine-KKUiçois-Tlioraas), 
anc. commiss. de roulage à Nevcrs, 
puis courtier, el actuellement as-
ocié de la maison Leplay et C«, de-

meurant h Paris, rue de' Rivoli, is 
(N° 11614 du gr.). 

Du sieur PAVARD, md de vins, 
rue de Lancry, 65 (N> 11821 du gr.) 

Du sieur MANTÉ, négociant, m 
St-Maur-1'opincourt, 134 (N° ntîi 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROCH (Jacques-Cons-
tant), md d'ustensiles de ménage, 
faubourg du Temple, 67, le 8 sep-
tembre à 10 heures (N* 11632 du 
gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être Convoqués pour les as-
emblées subséquentes. 

De la société CHOLLET, RIVAT et 
C«, Office de publicité et pùbl 
cation d'un tableau des principa 
les adresses de Paris et des dé 
parlements, rue de la Bourse, 10 
les sieurs Edouard Chollet, demeu 
rantrue St-Roch, 34, et Antoine. Ri-
vât, demeurant rue du Faub.-Pols 
sonnière, 66, ayant été gérants et 
liquidateurs, le 7 septembre à 
heures (N'il445 du gr.); 

Du sieur POLLET - HOCQUET 
(Charles-Alexandre-Marie), md de 
modes, rue Richelieu, 1 10, le 8 sep 
leinbre à i heure 112 (N" 11217 du 

g>.)\ 

Du sieur ABRAHAM (Edouard), 
ayant fait le commerce sous le nom 
de Abraham Cliver, fab. de cols et 
eravates, rue Neuve-St-Eustache, 
36, le 8 septembie à 1 heure ip2 (N» 

11480 du gr.); 

Du sieur TANQUEREY (Edouard), 
menuisier, rue Chapon, 48, le s 
septembre à 10 heures (N' 11524 du 

gr-); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur 1IARBAROUX (Joseph-
Hippolyle), chocolatier, rue du Hel 
der, 15, le 8 septembre à 10 heures 

[2 (N° J1522 du gr.); 

Du sieur LACHENAL (Claude 
Charles), bijoutier, rue Notre-Da-
me-de-Nazarelh, 32, le 8 septembre 
à 10 heures i\2 (N° 11329 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y <t lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur THIBEAUDEAU, négo-
ciant, rueBreda, 17, ci-devant, et 
actuellement rue des Filles-St-Tho-
mas, 2, au théâtre du Vaudeville, 
entre les mains de M. Lefraucois, 
rue de Grammont, 16, syndic de la 
faillite (N« 11712 du gr.); 

Du sieur CHENEVIÈRE (Adolphe 
Pierre - Antoine), confiseur , rue 
Thévenot, 11, entre les mains de U. 
Decagny,rue de Greffulhe, S, syu 
die delà faillite (N*U824 du gr.); 

Four, en conformité de l'article 4*2 

ASSEMBLÉES DU 4 SEl'T. Illi 

ONZE HEURES : Maillier, épicier, YÈ--
rif. — Maitre, loueur dj voitures, 
id. — Bernard, md de vins, fi*. 
— Leroyer, Verrière et C', méca-
niciens, id. — Dame Rosa, limo-
nadière, conc. — Foucard, fer-
blantier, id. 

Séparations. 
Jugement de séparation de corps 

et. de biens entre le comte Fran-
çois-Marie -.Félix. AKCLSUX 
MONTESQUIOU-FEZENSAC, àP>-
ris, avenue de la Molhe-Viquel, 
28, et Cécile DE ClIAltETTK-HOb; 
FOUCAULD. - Eugène Legranô, 

avoué. 
Jugement de séparation de corps 

et de biens entre Jeanne-Louise-

F rançoise DIDELET et Alexandre-
Pierre-Marie DUHAMEL, à Pans, 
rue du Pourtour-St-Gervais , S- -
Quillet, avoué. , 

ugement de séparation de corn-
et de biens enlre AbelLKWbKW. 

à Paris, rue du Harlay, w J J -
rais, 8, et Jean-Pierre-Cliariw 

DUCHESNE. - Blot, avoue. 
Jugement de séparation de Die' 

entre Hélène-Joséphine 
LON et Louis-Eugène J0^> ' 
Paris, rue du Cloitre-St-Eenoit,»-

— Girauld, avoué. ... 
Jugement de séparation a^'cnsf

 T ire Marguerite-Céline 
et François VITARD, à Paris, M 

bourg St-Martin, 75. - ro« 

Jugement de séparation de mu-
et de biens entre Catherinc-W^ 
se BASTIEN et Charles-EdouaN 

HÉBERT , à 'Paris, rue M" 
Stuart, 12. -Grand ean, avou»-

Béces et InbomstloB*' 

Du 31 août 1854. - M. Auber ̂  

ans, rue du Rocher, 22. -r.
B

;
)(jrc

nr-
57 ans, rue Cadet, 7. — £•.".* ii, 
ménil, 67 ans, ruè d'Argenlcm , 

-M. Marchand, 30 ans. rae <K 
its-Champs, »5.— M. Sanw, » 

rue Rossini, 16 .-M. Gautu,
 %i 

passagédes Panoram ÏÏAnim»rlK ' 
frisson, 42 ans, rue Mootm»

 de 
,. - M. Dufour, 51 ans, r» 

...croi, 13. - M. Leveque, « ., 

rue St-Honoré, 82. ".f^naie, 
Dumas, 44 ans, rue de U »"

 } a
. 

o.-MmeParisot,39ans,quai
 41 

mapes, 1B2. - Mme 5 
ans, rie Neuve-St-Sauve^ «

 fg
. 

Mme Renault, 46 ttgtt 

St-Uenis, 160. -
 M

-
R

? ue'Lan,
5
! 

rue Rambuteau, 64. - Mjnei ^ 

ans, bout, du T«
m

P}
e
;
 3

|e-AP; 
veuve Bercher, 64 an»,, ruf

 è
 „„„, 

poline,3i - Mme veuve ^
 MDJê 

78 ans rue Ferdinand, vr. . , 
Pi0ger',63ans. Vf àleHiiV -

 cll
 -

•a"'rue de la Verrerie. ^ «.
 ; 

Poulot, 32 ans, rue■ i, r»? 
M. Troussevi la* » an* *

l Tagife^ 
de la Roquette. 43. -^Mj g»,^, 
ans, rue Sedaine, 3- y, F»J 
?rans ,rueSt-G.Ue

m
U-

de ro0
| 

cher, 20 ans, ^mio p 

d'Aulnay, 3 r ,^ml rue d"
n
^. 

Barreau du Gui, «* »n»
me

 «agn , 
bourdonnai, n. »

 lte
 la B»",, 

Bachelier, 31 atis,_r^
mli 

chérie, 2i. _ Mme > B^Ï 'Garif
1
'; 

^ue 's\"-Hyaçinthc.28-;
e
»',

2
.
;

M^ 
as ans, quai des Ortevi , ,

aDr
o 

38 ans, q 
Boulay, 

se, 2 

29 ans, rue 

Enregistré à Pari», le Septembre 1854, F' 
Reçu deux fraass vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIHS,918. . A (iOTOT • 
Pour légalisation «e la signature A _ 

Li maire du 1" arrewli»»111""' 


